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I - GENERALITES 

Commune de Bougainville 80540  

• Maire : Mr Celisse 

• 443 habitants  

• Communauté de communes de Somme Sud Ouest 

• Règlement national d’urbanisme (RNU) 

• Superficie 10,20 km2 

• Les installations du projet sont localisées en dehors des zones 

urbanisées et compatibles avec le règlement et la vocation de cette 

zone 

 

 

 

1.1 OBJET DE L’ENQUETE 

Demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien composé de six aérogénérateurs 

d’électricité de puissance maximale de 3 ou 3,6 MW et deux postes de livraison 

électrique, situé sur la commune de Bougainville (80)  par la SECEB SCS représentée 

par Mr Patrick Decostre en date du 18 août 2017. 

Le projet de Bougainville vient en remplacement d’un parc éolien existant dont la 

puissance unitaire est de 2MW. Le projet consiste à démanteler les six éoliennes 

actuellement en fonctionnement sur la commune de Bougainville, et à installer et 

exploiter six nouvelles éoliennes 

L’exploitant envisage actuellement deux modèles de machines pour le 
renouvellement de son parc :  

  • la  E126 à 3 MW de la gamme ENERCON, constructeur présent sur le parc 
  actuel et voisin  

 • la V126 à 3.6 MW de la gamme VESTAS.  
 

Ces deux modèles de machines se caractérisent par une hauteur totale en bout de 

pale de 150m dont les mâts de 86-87m, pales de 61.3-63m, soit une hauteur totale 

de 149.5-150m, pale à la verticale)..Il est à noter qu’il n’y a pas de certitude quand au 

modèle d’éolienne qui sera finalement retenu. En effet la disponibilité des machines 

et leurs évolutions techniques à la date de construction ne peuvent être anticipées à 

l’heure actuelle. En revanche le gabarit de l’éolienne est déterminé et les dimensions 

du mât et du rotor n’évolueront pas ou à la marge, en fonction de l’évolution des 

éoliennes. 
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➢ Les études acoustiques, photomontages, écologique et de danger sont 

identifiés à l’éolienne Vestas V126 : 

Pour l’étude des dangers : on remarque que  sur les principaux accidents 

majeurs sont : 

 - Chute de glace 

- Projection de glace 

- Projection de tout ou partie de palme de l’aérogénérateur 

- Chute d’éléments de l’aérogénérateur 

- Effondrement de l’aérogénérateur 

 La loi ENE (Engagement National pour l’Environnement, dite Grenelle 2), 

 l’exploitation d’une installation terrestre de production d’électricité à partir de 

 l’énergie mécanique du vent comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a 

 une hauteur égale ou supérieure à 50 mètres est subordonnée à l’obtention d’une 

 autorisation et à la réalisation préalable d’une enquête publique.  

 Le développement des énergies renouvelables, combiné à la maîtrise des 

 consommations d’énergie, a pour objectif la réduction des émissions de gaz à effet 

 de serre responsable du réchauffement climatique. Dans le cadre de la mise en 

 œuvre du protocole de KYOTO, l’intérêt de sources d’énergies renouvelables a 

 conduit l’Union Européenne a les promouvoir rapidement. La directive 2009/28/CE 

 du 23 avril 2009 fixe les objectifs nationaux concernant la part des énergies 

 renouvelables dans la consommation d’énergie totale. Pour la France, l’objectif est 

 d’atteindre  en 2020, 23% d’énergies renouvelables. 

Compte tenu de la hauteur des mâts des aérogénérateurs et de la nature des 

activités exercées, un dossier de demande d’autorisation d’exploiter est  nécessaire 

pour un parc éolien, conformément au décret n° 2011-984 du 23 août 2011 et de 

l’arrêté d’application du 26 août 2011, relatif aux installations de  production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une  installation soumise 

à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE. 

 Cette enquête vise à : 

  .Présenter au public le projet et son impact sur l’environnement. 

.Permettre à toute personne de faire connaître ses observations sur le registre 

déposé en mairie de Bougainville ou par courrier adressé au commissaire 

enquêteur en  mairie de Bougainville, siège principal de l’enquête ou être 

transmises par courrier électronique, d’une taille maximale de 50Mo, à 

l’adresse suivante :  
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pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr, précisant l’objet de l’enquête dans 

le sujet du courriel.. 

  . Porter ainsi à la connaissance du commissaire enquêteur les éléments  

  d’informations indispensables à l’appréciation, en toute indépendance, de 

  l’utilité publique de ce projet. 

 Cet espace de démocratie qu’ouvre l’enquête publique, permet à tous les citoyens 

 d’être associés à la décision administrative. 

 La décision, portant autorisation ou de refus de réaliser le projet, sera pris par 

 Madame la Préfète de la Somme. 

1.2. CADRE JURIDIQUE 

La construction d’un parc éolien, au titre des installations classées pour la protection 
 de l’environnement, relève de plusieurs dispositifs législatifs qui, jusqu’à présent, 
 étaient abordés séparément dans des dossiers de demande distincts. L’ordonnance 
 2014-355 du 20 mars 2014, promulguée en application de la loi 2014-1 du 2 janvier 
 2014, a prescrit l’expérimentation d’une autorisation unique en la matière dans les 
 régions Basse-Normandie, Bretagne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Midi-
 Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Picardie. Elle est complétée par le décret n°2014-
 450 du 2 mai 2014 relatif à cette expérimentation. On y précise en particulier que  
«L'autorisation unique rassemble ainsi, outre l'autorisation ICPE elle-même, le permis 
 de construire, l'autorisation de défrichement, la dérogation à l'interdiction de 
 destruction d'espèces protégées et l'autorisation au titre du code de l'énergie. Le 
 porteur de projet peut ainsi obtenir, après une seule demande, à l'issue d'une 
procédure d'instruction unique et d'une enquête publique, une autorisation unique 
délivrée par le Préfet, couvrant l'ensemble des aspects du projet ».   

Sur un plan plus général, la doctrine qui encadre le développement de l’éolien en 

 France est ordonnancée par la directive européenne 2009/28/CE du 23 avril 2009 

 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 

 renouvelables,  transposée dans le droit français par la Loi 2009-967 du 03 août 2009 

 dite « Loi Grenelle 1 ». La Loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 (article 90-III) a fixé les 

objectifs énergétiques et le rythme de croissance de la production d’énergie 

 renouvelable.   

Pour le présent projet s’appliquent également les textes suivants : Code de 
 l’environnement, et notamment les articles L.512-1 et suivants et R.512-2 et suivants 
 Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.421-1 - Code de l’énergie, et 
 notamment l’article L.323-11   La demande du pétitionnaire doit présenter une étude 
 d’impact définie aux articles L 122-1 à L 122-3 du Code de l’environnement et dont le 
 contenu est fixé à l’article R 122-3 du même code. Elle doit aussi comprendre l’avis de 
 l’Autorité environnementale. 
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  L’étude d’impact constitue une pièce majeure des dossiers de demande 
d’autorisation unique. Elle répond à trois objectifs principaux :· La protection de 
l’environnement : l’intégration des contraintes environnementales permet au maître 
d’ouvrage de concevoir le projet de moindre impact environnemental, 

 · L’aide à la décision pour l’autorité administrative en charge de la délivrance 
d’autorisation (permis de construire mais également autorisation d’exploiter pour les 
projets classés ICPE),  

· L’information et la participation du public à la prise de décision : l’étude d’impact est 
systématiquement incluse dans le dossier de l’enquête publique.  

L’enquête elle-même est régie par les textes suivants : Code de l’Environnement, et 
 notamment les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-23 - Loi n° 83-630 du 
 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques. Elle a été 
 prescrite et organisée par un arrêté de la Préfète de la Somme en date du  
25 avril 2019.   

Le rayon d’affichage, fixé à 6 kilomètres par la nomenclature des installations 
 classées (rubrique 2980), délimite une zone qui englobe 22 communes du 
département de la Somme : 

 

• Communauté de Commune de Somme Sud-Ouest 

Bougainville, Briquemesnil-Floxicourt, Buissy-les-Poix, Camps-les-Amiénois, 
Courcelles-sous-Moyencourt, Croirault, Fluy, Fresnoy-au-Val, Fricamps, 
Hornoy-le-Bourg, Molliens-Dreuil, Montagne-Fayel, Moyencourt-lès-Poix, 
Oissy, Quevauvillers,Riencourt,Saint-Aubin-Montenoy, Thieulloy-l’Abbaye. 

 

• Communauté d’Agglomération Amiens Métropole 

Pissy, Revelles. 

 

• Communauté de commune Nièvre et Somme 

Saisseval, Seux 

 

L’affichage doit être  disposé dans de bonnes conditions pour qu’il soit visible et 
 repérable facilement. 
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1.2.1 - Identification du demandeur et capacités financières 
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1.3. NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 Le renouvellement du parc éolien de Bougainville est composé de six éoliennes de 
 production industrielle d’électricité  d’une puissance entre 18 et  21,6 MW.  

 Le projet consiste à démanteler les six éoliennes actuellement en fonctionnement sur la 
 commune de Bougainville, et à installer et exploiter six nouvelles éoliennes.  
 L’exploitant envisage actuellement deux modèles de machines pour le renouvellement de 
 son parc :  

• E126 à 3 MW de la gamme ENERCON, constructeur présent sur le parc actuel et 
  voisin  

• V126 à 3.6 MW de la gamme VESTAS.  
 
 Ces deux modèles de machines se caractérisent par une hauteur totale en bout de pale de 
 150m. 

Le projet se situe dans une zone favorable et favorable sous conditions du Schéma 
Régional Eolien (SRE)  de l’ancienne région Picardie annexé au Schéma Régional 
Climat Air et Energie (SRCAE) validé par arrêté préfectoral le 14 juin 2012. 

  
 

 
   
 -  
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Actuellement les services de l’état sont sur une utilisation des fondements du SRE même si 

celui-ci n’a plus de valeur règlementaire et se remettent à l’étude d’impact du projet.    
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1.3.1 Localisation du projet 
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Le site est relativement éloigné des habitations. 
 L’activité est essentiellement tournée vers l’agriculture intensive. 
Trois communes sont incluses dans le périmètre de 600 m autour du projet : Bougainville, 
Fresnoy-au-Val et Saint-Aubin-Montenoy. 
 
Le projet est éloigné des plus proches habitations de : 

- 965 m de l’extrémité sud-ouest de Bougainville, à l’est de de l’éolienne E4 
- 1190 m de l’habitation isolée, au nord-ouest de l’éolienne E1 
- 1005 m de la première habitation de Fresnoy-au-Val, au sud de l’éolienne 

E6 
- 1185 m du bourg de Montenoy, au sud-ouest de l’éolienne E2 

 
 
 

 
 
Contexte local 

Au sein du périmètre d’étude on compte un grand nombre de parcs éoliens construits et de 
parcs autorisés. 
 
Ce sont 15 parcs construits, 10 en construction et 7 en instruction  qui sont recensés. Ces 
parcs éoliens sont présentés  et localisés sur la carte ci-dessous ce qui représente 89 
éoliennes construites, 70 en construction et 56 en instruction. 
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 L’autorité environnementale relève que le projet se situe dans un territoire rural. 

Situé à l’ouest du département de la Somme, dans l’Amiénois. Le projet s’étend au 
sud de Bougainville sur un plateau entaillé à l’est et à l’ouest par des vallées sèches 
peu encaissées mais qui marquent le paysage avec le plateau à 120m d’altitude 
quand le fond de vallée est à 60m d’altitude. Le versant de la vallée sèche à l’ouest 
est accompagné d’un boisement qui longe la vallée et qui borde le site du projet. 
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L’Amiénois offre des espaces tabulaires ouverts mais aux horizons toujours limités 
par des lisières boisées. En conclusion, l’étude montre que le projet de 
renouvellement engendre des impacts globalement similaires à ceux du parc existant. 
Néanmoins deux impacts sont majorés, ils portent sur des villages proches, en 
particulier Bougainville, par la présence de l’éolienne E4. Cet impact est lié à la 
reconfiguration géométrique de l’implantation qui se décale davantage en direction 
du village et à l’augmentation du gabarit des éoliennes. 
Le Schéma régional éolien terrestre (SRE) est l’annexe du Schéma Régional Climat, Air 
et Énergie, instauré par la loi du12 juillet 2010. Il s’agit d’un document réglementaire 
qui régit les contraintes et le potentiel éolien d’une région, définissant les objectifs 
quantitatifs de la région en tenant compte des objectifs nationaux. En région Picardie 
(désormais Hauts-de-France), le SRE a été adopté par arrêté du Préfet de Régionale 
14 juin 2012. Bien qu'abrogé, il constitue toutefois un document qui peut encore 
donner des orientations générales et constitue le dernier document issu des services 
de l'État en date, cadrant le développement éolien régional. 
Le site du projet éolien est défini par le SRE à la fois comme “zone favorable à 
l’éolien” et “zone favorable sous conditions à l’éolien”. Dans ce zonage, une attention 
est de mise concernant la bonne intégration de l’éolien sur son territoire. 
La détermination des secteurs favorables à l’énergie éolienne dans le SRE a été 
réalisée à partir de la soustraction des secteurs les moins favorables, tout en prenant 
en compte des aspects techniques, environnementaux ou paysagers. 
En dépit de l'abrogation du SRE, celui-ci fournit une base d'éléments de cadrage 
objectifs qui permet de montrer que le site du projet n'interfère pas négativement 
avec les principales sensibilités paysagères et patrimoniales repérées à l'échelle 
départementale. 

 
1.3.2- Aménagements connexes 

 
Le projet prévoit les aménagements connexes suivants : 
 
- Une plateforme par éolienne : de surface 1991 m² au maximum, non clôturée, elle 
est utilisée pour le montage de l’éolienne puis pour les opérations de maintenance ; 
Le renouvellement du parc éolien de Bougainville est composé de 6 éoliennes. Lors de la 
phase de construction, les machines arriveront depuis la route D141, puis emprunteront les 
chemins existants ou de nouveaux spécialement créés selon les éoliennes en direction des 
plateformes.  
Les accès sont privilégiés depuis des chemins existants de part et d’autre de la D141 au sud 
du village pour E1, E2 et E3, et pour E4, E5, E6 depuis la route communale traversant la zone 
d’étude. Ils nécessiteront des sections de pistes à créer (en direction de E2, E4 et E6).  
Pour le renouvellement du parc éolien de Bougainville, les accès permanents concernent les 
emprises suivantes:  
- une plateforme de levage stabilisée (appelée aussi de grutage ou de montage) par éolienne, 
soit 6 dimensionnées au cas par cas, pour un total d’environ 0,76 ha ;  
Une aire gravillonnée au-dessus des fondations, pour un total d’environ 0,13 ha ;  
- le renforcement de 0,25 km de chemins déjà existants et maintenus pendant l’exploitation 
du parc ;  
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- la création de nouveaux accès et de virages sur 2.02 km, maintenus pendant l’exploitation 
du parc. 

 
- Des raccordements électriques entre éoliennes et depuis le poste de livraison vers 
le poste source : ils seront enterrés, aucun pylône ne sera construit. La demande 
d’autorisation de passage des câbles sur le domaine public est inclue dans le dossier 
de demande d’autorisation unique au titre de l’article L 323-11 du code de l’énergie.  
 
-Le pétitionnaire atteste bénéficier des autorisations des propriétaires des terrains 
traversés par les câblages sous la forme de conventions de tréfonds avec droits 
d’accès, et avoir consulté les communes concernées pour les passages de câbles sous 
les voies communales. 
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1.3.3. Mesures d’évitement, réduction et compensation des effets négatifs notables 
du projet et coût associé 

 

 
 

 
 
 
 
1.3.4. Le SDAGE et le SAGE 
Dans un souci de cohérence hydrographique, le périmètre du SAGE regroupe deux 
entités identifiées dans le SDAGE Artois-Picardie 2010-2015 : la Somme aval et l’Avre 
(arrêté interpréfectoral du 29 avril 2010). Il couvre les 2/3 du bassin de la Somme, 
considérant la moyenne vallée et la Somme aval, le tiers amont étant couvert par le 
SAGE Haute Somme. 
La commune d’accueil est située dans le périmètre du SAGE « Somme aval et l’Avre 
et cours d’eau côtiers ». 
Le site éolien est situé en dehors de tout milieu humide. 
Le SDAGE définit les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l’eau 
dans le bassin. Il a l’ambition de concilier l’exercice des différents usages de l’eau 
avec la protection des milieux aquatiques. Il définit le cadre des territoires à pourvoir 
de SAGE ainsi que leurs lignes directrices. Le SDAGE Artois-Picardie a été approuvé 
par le Comité de bassin du 16 octobre 2015, arrêté par le préfet coordonnateur de 
bassin le 23 novembre 2015 et publié dans le journal officiel de la république 
française le 20 décembre 2015. Il est en vigueur pour la période 2016-2021. Le SDAGE 
identifie 5 enjeux :  
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• Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

• Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

• Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir 
et limiter les effets négatifs des inondations  

 

•  Enjeu D : Protéger le milieu marin 

• Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le 
domaine de l’eau 

SAGE : Déclinaison locale du SDAGE élaboré à l’échelle de bassins versants. 
Le site éolien étant situé sur le plateau il n’est pas concerné par le Plan de Prévention 
des Risques d’Inondations (PPRI) 

 

1.3.5. Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) 
La commune de Bougainville est  actuellement dans le  périmètre  du SCOT du Grand 

Amiénois approuvé le 21/12/2012,  modification simplifiée approuvée lors du comité 
syndical du 10 mars 2017. 

 

1.3.6. Compatibilité avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Le SRCE de Picardie n’est pas encore parue mais la trame verte de la région est 
cartographiée et rendue publique sur le site Internet de la DREAL. Le site éolien est 
en dehors des secteurs identifiés comme appartenant à cette trame et ne pose pas 
de problème de compatibilité avec le futur schéma. 

 
1.3.7. Analyse de l’état initial 

 
1.3.7.1. Le milieu naturel et les zones protégées 
 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont 
répertoriées suivant une méthodologie nationale, en fonction de leur richesse ou de 
leur valeur en tant que refuge d'espèces rares ou délictuelles pour la région 
(circulaire du 14 mai 1991 du ministère chargé de l’environnement).  
On distingue deux types de zones :  
 ZNIEFF de type I : ce sont des sites fragiles, de superficie généralement limitée, qui 
concentrent un nombre élevé d'espèces animales ou végétales originales, rares ou 
menacées, ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national ;  

  ZNIEFF de type II : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, 
sensibles et peu modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une 
formation végétale homogène de grande taille.  
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ZNIEFF situées dans un rayon de 15 km autour de la zone d’étude  
 
Source : DREAL Hauts-
de-France N° régional  

Type  Nom  Distance par rapport au 
site du projet  

80000080 1 Larris de Molliens-Dreuil et de Saint-
Aubin-Montenoy et cavité souterraine  

450 m 

80000081 1 Larris et bois de Fluy, bois Vacherie à 
Bougainville et bois de Quevauvillers  

900 m 

80000065 1 Bois de Semermesnil et des Monts à 
Molliens-Dreuil  

1,6 km 

80000096 1 Massif forestier de Frémontiers, 
Wailly, Loeuilly  

4,2 km 

80000071 1 Forêt de Creuse  4,7 km 

80000064 1 Bois de Riencourt et du Foyel  4,9 km 

80000102 1 Vallée de Saint-Landon et vallées 
sèches attenantes  

5,3 km 

80000079 1 Bois d’Ailly, de Barelles et carrières 
de Pissy  

5,5 km 

60000120 2 Vallée des Evoissons et ses affluents 
en amont de Conty  

5,9 km 

80000063 1 Bois de Cavillon à Fourdrinay  7,3 km 

80000001 1 Réseau de cavités souterraines des 
vallées des Evoissons et de la Poix  

7,9 km 

80000066 1 Bois d’Airaines et de Sainte-Larme  8,1 km 

80000084 1 Haute vallée et cours de la rivière 
Poix  

8,3 km 

80000146 1 Site souterrain à chauves-souris 
d’Hornoy-le-Bourg  

8,9 km 

60000098 1 Vallée des Evoissons  9,3 km 
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            80VDS109          1  Larris et bois de la vallée de la 
Somme entre Dreuil-Lès-Amiens et 
Crouy-Saint-Pierre  

9,5 km 

80000139 2 Haute et moyenne vallée de la 
Somme entre Croix-Fonsommes et 

Abbeville 

9,6 km 

80000027 1 Forêt d’Ailly-sur-Somme 9,9 km 

80000141 2 Vallée de la Bresle, du Liger et de la 
Vimeuse 

10,2 km 

80000095 1 Vallée du Liger 10,2 km 

80000025 1 Bois d’Epaumesnil, d’Etréjust et de 
Belloy 

10,3 km 

80000127 1 Cours supérieur de l’Airaines 11,1 km 

80VDS118  1  Cours de la Somme  11,5 km  

80VDS110  1  Marais de la vallée de la Somme 
entre Ailly-sur-Somme et Yzeux  

11,5 km  

80000089  1  Bois de Guibermesnil  12 km  

80000002  1  Réseau de coteaux crayeux de Vers-
sur-Selle à Saint-Sauflieu  

12,2 km  

80000029  1  Bois du Majorat et du Foyel  12,7 km  

80000114  1  Marais de la vallée de la Somme 
entre Crouy-Saint-Pierre et Pont 

Rémy  

12,8 km  

80000107  1  Vallée d’Acon à la Chaussée-
Tirancourt  

13,2 km  

80000039  1  Larris de la vallée de la Somme entre 
Bourdon et Yzeux  

13,4 km  

80000040  1  Larris d’Hangest-sur-Somme  13,5 km  

80000050  1  Vallée de l’Airaines entre Airaines et 
Longpré-les-Corps-Saints  

13,7 km  

60000093  1  Vallées sèches du Puits et du Loup 
pendu, côté de Laverrières  

14 km  

80000060  1  Massif forestier de Vignacourt et du 
Gard  

14,2 km  

60000001  2  Haute vallée de la Celle en amont de 
Conty  

14,3 km  

60000097  1  Rivière Celle en amont de Conty  14,3 km  

80000074  1  Bois de la Belle Epine et bois Semé, 
larris de la vallée des Carrières  

15 km  

 
Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique(ZNIEFF) 

• Les sites Natura 2000 
 

Site Natura 2000 Identifiant national Nom du site Distance par rapport à la 
zone d’étude 

Z.S.C. FR2200362 Réseau de coteaux et 
vallée du bassin de la 

Selle 

8,9 km 

Z.S.C. FR2200363 Vallée de la Bresle 10,9 km 

Z.S.C. FR2200355 Basse vallée de la 
Somme de Pont Rémy à 

Breilly 

11,5 km 

Z.P.S. FR2212007 Etangs et marais du 
bassin de la Somme 

11,5 km 
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Bio corridors grande faune et ZICO (Zones d’Importance Communautaire pour les 

 Oiseaux) 
Il y a une seule zone ZICO dans un rayon de 15km 
La zone PE02, étangs et marais du bassin de la Somme à 11,3km 
 
 
1.3.7.2. Le patrimoine culturel 

 
Périmètre d’étude rapproché 

 

 
Ci-dessous le tableau des monuments situés dans la zone d’étude d’implantation des 
éoliennes «Bougainville » sont répertoriés les monuments dans un rayon de  6km 
 
Atlas du patrimoine 
du Ministère de la 
Culture et de la 
Communication 
Direction générale des 
patrimoines 
Commune  

Monument  Protection  Distance par rapport à 
la zone d’étude  

Courcelles-sous-
Moyencourt  

Château (arboretum, 
grotte, grille et 
statue)  

Inscrit  2,9 km  

Château (portail d’entrée et jardin à la 
française)  

Classé  2,9 km  

Quevauvillers  Château (écuries, 
orangerie, puits, 
ferme, parc)  

Inscrit  3,4 km  

Oissy  Domaine du château 
à Oissy  

Inscrit  4,0 km  

Champs-en-Amiénois  Eglise Saint Nicolas 
(portail)  

Inscrit  4,1 km  

Pissy  Château (façade et 
toiture)  

Inscrit  5,2 km  

Clairy-Saulchoix  Domaine du château 
de Clairy Saulchoix  

Inscrit  5,8 km  
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Les autres monuments et sites qui sont éloignés de plus de 6 km du site 
étudié.  
 

 

 
 

 
 
1.3.7.3. Les sols 
 

Le site est peu exposé aux risques de mouvements de terrains, ceux recensés se 
trouvent en dehors de la zone d’implantation. Néanmoins, il est concerné par des 
aléas faibles pour le retrait – gonflement des argiles. 
Des cavités  non localisées dans la commune de Bougainville. 
L’impact potentiel du projet éolien sur les eaux souterraines et les périmètres de 
protection de captage d’eau potable est estimé faible.  

 
1.3.7.4. Le milieu naturel 
Le site est localisé sur un territoire rural. Il s’étend au sud de la commune de 
Bougainville sur un plateau entaillé à l’est et à l’ouest par des vallées sèches. Ce sont 
des vallées peu encaissées mais qui marque tout de même le paysage avec un 
plateau à 120 mètres d’altitude quand le fond de vallée est à 60 mètres d’altitude. Le 
versant est de la vallée sèche à l’ouest du site est accompagnée d’un boisement qui 
longe la vallée bordant le site du projet.  
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L’autorité environnementale soulève que le projet de renouvellement engendre des 
impacts globalement similaires à ceux du parc existant. Néanmoins deux impacts sont 
majorés, ils portent sur des villages proches, en particulier Bougainville, par la 
présence de l’éolienne  E4. Cet impact est lié à la reconfiguration géométrique de 
l’implantation qui se décale davantage en direction du village et à l’augmentation 
conjointe du gabarit des éoliennes. 
L’étude rappelle enfin les mesures d’accompagnement prévues par le pétitionnaire 
(dont une bourse aux arbres fruitiers), l’impact paysager ne pouvant être ni évité, ni 
réduit dans le cadre du renouvellement de parc éolien existant 

 
1.3.7.5. L’avifaune 
le suivi post-implantatoire du parc en activité a été exploité (1 seul cadavre relevé 
lors du suivi de mortalité réalisé en mai, septembre, octobre et novembre 2014 : cf. 
annexe page 189). L’adéquation de la définition de la zone d’étude est justifiée aux 
pages 275 de l’étude d’impact et 40 de l’étude écologique en annexe. 
Douze relevés ont été réalisés en 2015-2016, complétés par 4 relevés en 2017, bien 
en dessous des recommandations du nouveau guide régional1 (24 sorties 
recommandées).  
La suffisance de la pression d’inventaire est justifiée par le fait qu’il s’agit d’un 
renouvellement de parc (pages 277 de l’étude d’impact et 44 de l’étude écologique). 
Cinquante-deux espèces ont été observées au total. Sont à signaler notamment : 
l’Oedicnème criard, le Busard cendré (reproduction), le Busard Saint-Martin (nicheur, 
migrateur, hivernant), le Vanneau huppé et le Pluvier doré (stationnements 
migratoires et hivernaux). Le Busard Saint-Martin niche sur la zone (5 couples). Le 
Faucon hobereau niche dans un bois proche. Le Busard des roseaux niche 
probablement à proximité de la zone. La Linotte mélodieuse est notée également. Le 
Pic noir niche dans un bois proche et 10 couples de Tarier pâtre ont été repérés aux 
abords. Aucune espèce patrimoniale n’a été observée en migration : 41 % des 
effectifs (migration automnale) volent entre 40 et 150 m, la hauteur ds pâles des 
éoliennes et 46 % pour les migrations printanières. Les enjeux ont été considérés (p 
138 et suivantes de l’étude d’impact) :  
• faibles à modérés en période d’hivernage ;  
• faibles en période de migration pré-nuptiale ;  
• modérés en période de reproduction ;  
• faibles à modérés en période de migration post-nuptiale. 
 L’impact est considéré faible à modéré quant à la répartition des oiseaux nicheurs : 
Busard SaintMartin, Alouette des champs, Bergeronnette printanière, Bruant proyer. 
 Les impacts sur les densités de peuplement sont considérés comme faibles.  
Concernant les busards, l’analyse complète aurait mérité d’intégrer la comparaison 
du nombre de nids avant et après la mise en service des éoliennes. 
 L’impact est considéré comme modéré pour les oiseaux en mouvement et les flux 
migratoires. 
 Les valeurs affichées quant au nombre d’oiseaux par heure sont appréhendées. 
Quant à la trajectoire de vol des migrateurs, les impacts sont estimés faibles à 
modérés, avec une distance entre les nouvelles éoliennes de plus de 400 mètres 
favorable à une circulation entre éoliennes.  
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Les impacts sur les oiseaux hivernants sont considérés comme faibles.  
Concernant les mesures de réduction en phase travaux, le calendrier proposé (page 
241 de l’étude d’impact) doit intégrer le mois de mars (considéré par l’étude comme 
assez favorable aux travaux) comme période défavorable, car il correspond à 
l’installation de nombreuses espèces. Le montage des éoliennes doit considérer 
également la période mars-juillet comme défavorable. A noter cependant que l’étude 
prévoit le suivi environnemental du chantier (page 241).  
Des mesures de réduction sont prévues (identiques à celles retenues pour les 
chiroptères) :  
• R1 ; il est prévu de maintenir des zones non favorables aux oiseaux (géotextile et 
compactage des surfaces « gravillonnées » (sans utilisation de produits 
phytosanitaires) ;  
• R2 : l’éclairage se limitera au balisage aérien. Aucune mesure compensatoire n’est 
envisagée, l’étude considérant qu’il n’y aura pas d’impact résiduel (page 252 de 
l’étude d’impact). Un suivi est prévu selon le protocole ministériel révisé en 2018. 
L’autorité environnementale n’a pas de remarque sur ce point. 
 
 
1.3.7.6. La flore 
La bibliographie a été analysée et 2 inventaires de terrain ont été réalisés au 
printemps et à l’été 2017 (26 avril et 7 juin). L’étude comporte une cartographie des 
habitats naturels pages 109, 114 et 115 de l’étude d’impact. Cette dernière montre 
que les monocultures intensives dominent, avec quelques prairies, fourrés et haies. 
Une parcelle de Miscanthus est présente. Les haies sont décrites selon leur 
composition et considérées comme étant « fortement gérées » (annexe pages 50-51). 
La notion de services écosystémiques est abordée pages 144-145 de l’étude 
écologique. 
 Concernant les continuités écologiques, une approche des continuités à l’échelle 
locale est intégrée à l’étude écologique (pages 56-57). Les haies et fourrés sont 
identifiés comme des corridors locaux. La sensibilité des habitats est considérée 
faible à modérée : l’enjeu de certains habitats est considéré comme modéré (zones 
de refuges ou de reproduction). Pour ce qui est de la flore, l’étude précise que 81 
espèces ont été recensées. Aucune espèce végétale d’intérêt patrimonial ou 
protégée n’est présente. Une espèce exotique envahissante a été observée : le Cytise 
faux-ébénier. L’enjeu floristique est considéré comme faible. Une carte de cumul des 
enjeux (p 137 de l’étude d’impact) est produite et expliquée pages 125, 127 et 215 de 
l’étude d’impact. Il est considéré que l’impact est négligeable à faible pour ce qui est 
des habitats et de la flore. Aucune mesure n’est prévue.  
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1.3.7.7. Les chiroptères 
 

la bibliographie a été analysée. Le suivi post-implantatoire du parc initial réalisé en 
2014 (annexe page 140) n’a donné lieu à aucune observation de cadavre de 
chiroptère. Des inventaires ont été réalisés (page 279 de l’étude d’impact et 47 de 
l’étude écologique), avec des enregistrements automatiques sur 2 nuits (printemps et 
été 2017) et une écoute en altitude réalisée sur une éolienne existante. La pression 
d’inventaire est en deçà des pressions minimales attendues, mais il est noté le 
recours au suivi en continu qui permet d’avoir une lecture précise des mouvements 
en hauteur. Aussi, cette pression d’inventaire peut être considérée comme 
suffisante. L’inventaire acoustique en hauteur et en continu a permis de montrer une 
activité considérée comme faible. Les enjeux sont considérés comme principalement 
faibles et modérés sur trois zones. 
Six espèces ont été identifiées, considérées comme présentant une sensibilité 
 « moyenne » vis-à-vis des éoliennes (page 136 de l’étude d’impact). Cinq contacts 
ont été enregistrés en altitude sur la saison d’activité. Les impacts cumulés sont 
appréhendés (page 246 de l’étude d’impact) en intégrant les projets éoliens voisins 
notamment celui du parc éolien appartenant à Enertrag sur la commune voisine de 
Fresnay-au-Val. La mesure d’évitement consiste à se situer à plus de 200 m des 
secteurs à enjeux. Cependant l’autorité environnementale relève que la nouvelle 
éolienne E2 est prévue à 130 m d’une haie (annexe, page 140). Le pétitionnaire le 
justifie par l’activité constatée lors des relevés et reprend cette haie comme « talus 
herbeux ». Cependant, rien ne garantit que cela perdure dans le temps. L’autorité 
environnementale recommande d’implanter l’éolienne E2 à plus de 200 mètres des 
haies. Des mesures de réduction sont prévues  
• maintenir des zones non attractives au pied des machines (géotextile et 
compactage des surfaces gravillonnées (sans utilisation de produits phytosanitaires) ; 
• neutraliser les allumages automatiques en pied d’éoliennes et fermer d’éventuelles 
cavités au niveau de la nacelle. Aucun bridage n’est prévu sur le parc actuel. Au 
regard de l’expertise chiroptères, aucun bridage n’est prévu sur le parc en projet. 
Concernant les risques de dégradation d’habitat (annexe pages 139 et 155 de l’étude 
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écologique), la comparaison des deux états initiaux (avant l’implantation du premier 
parc et l’état initial avant renouvellement) aurait permis d’appréhender l’évolution 
de la fréquentation par la faune, en particulier l’avifaune et les chiroptères, en 
s’appuyant par ailleurs sur une stabilité (ou non) de l’occupation des sols. Cette 
lecture aurait permis d’appréhender clairement les effets du parc sur la biodiversité, 
même si l’on retient que l’état initial est bien celui lié aux éoliennes en présence. 
L’autorité environnementale recommande de :  
• présenter la comparaison des deux états initiaux (avant l’implantation du premier 
parc et avant le renouvellement), afin de pouvoir constater une éventuelle perte 
d’habitat pour les chiroptères ;  
• compléter, le cas échéant, les mesures de compensation par la plantation de haies 
par exemple, en vue de restaurer une continuité locale dans la vallée Baptiste, en 
respectant les distances de 200 mètres des éoliennes.  

 
 
1.3.7.8. Les impacts du bruit sur l’habitat local 
 
La rotation des éoliennes génère du bruit qui peut nuire au cadre de vie des habitants 
vivant à proximité. 
les habitations les plus proches du parc éolien de Bougainville sont à environ 1 200 
mètres (pour la commune de Bougainville) et 1 500 mètres (pour les communes de 
Montenoy et Fresnoy). 
Les distances prévues par l’arrêté ministériel du 26 août 2011 sont respectées 
(distance minimale de 500 mètres). L’impact sonore du projet est estimé à partir des 
résultats de l’étude acoustique incluse en annexe de l’étude d’impact, qui met en 
évidence, page 20, un risque de dépassement des critères réglementaires sur 
certaines zones et en présence de certaines conditions de vent. D’éventuels 
dépassements réglementaires ne pourront être mis en évidence qu’à la suite de 
mesures in-situ. Il est proposé chapitre 4 de l’étude acoustique (page 32) des 
mesures de réduction d’impact (bridage) sonore pendant la période d’exploitation. Le 
pétitionnaire prévoit la mise en place d’un fonctionnement optimisé des éoliennes 
concernées (mise en place d’un plan de bridage adapté) afin de respecter les seuils 
réglementaires. 
Un suivi est prévu afin de vérifier le respect des seuils réglementaires après la mise 
en service du parc éolien (arrêté du 26 août 2011). 
La réglementation demande que soit respectée l’émergence sonore. Celle-ci est 
déterminée par la différence du bruit ambiant  et le bruit résiduel . 

Bruit ambiant (avant l’installation) – Bruit résiduel (après installation) = Emergence 

 L’émergence doit être inférieure à 5 le jour (7h à 22h) et à 3 la nuit (22h à 7h) 
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L’autorité environnementale n’a pas d’observation sur ce point. 
 
1.3.7.9. Autres impacts sur l’habitat local 
 
Les ombres clignotantes 
L’impact des ombres clignotantes des éoliennes sur l’habitat sont inférieures à 2h 30 

 heures annuelles pour toutes les zones habitées proches, celui-ci est jugé faible. 
 
 

Le balisage nocturne 
Le balisage des parcs éoliens est une obligation réglementaire en lien avec la sécurité  
aérienne. Les éoliennes sont situées à plus de 900 mètres des habitations. 
La hauteur envisagée des éoliennes est de 150 m. 
Cependant, le tissu éolien aux alentours étant déjà dense, il peut y avoir un impact 
cumulé avec les autres parcs environnants. 

 
La réception de la TNT 
L’exploitant s’engage à résoudre le plus rapidement possible tout problème de 
réception lié à l’installation des éoliennes. 
 
Impact sur l’agriculture 
Des indemnisations sont définies dans le Protocole Foncier négocié entre le maître 
d’ouvrage et les propriétaires ou exploitants concernés. L’impact du projet est 
néanmoins considéré faible. 
 
L’impact économique 
Le projet aura un impact positif sur l’économie locale, notamment le versement des 
taxes issues de l’exploitation du parc éolien aux collectivités (Contribution 
Economique Territoriale, imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux, Taxe 
Foncière). Un loyer sera versé aux propriétaires fonciers et aux exploitants agricoles. 
L’impact sera donc positif. Il génère  en plus l’équivalent de 1 emploi pour 10 
éoliennes non délocalisables. 
 

Eolienne type E126-3 MW 

 COMMUNES EPCI DEPARTEMENT REGION TOTAL 

TFP6 9270€ 10170€ 21800€ 0€ 41780€ 

IFER 0€ 92480€ 39600€ 0€ 132080€ 

CFE 0€ 29930€ 0€ 0€ 29930€ 

CVAE 0€ 3600€ 6600€ 3400€ 13600€ 

total 9270€ 136720€ 68000€ 3400€ 217390€ 
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Eolienne type V126-3,6 MW 

 COMMUNES EPCI DEPARTEMENT REGION TOTAL 

TFP6 9270€ 10170€ 21800€ 0€ 41780€ 

IFER 0€ 110981€ 47600€ 0€ 158581 

CFE 0€ 29930€ 0€ 0€ 29930€ 

CVAE 0€ 3700€ 6800€ 3520€ 14020€ 

total 9270€ 155321€ 76200€ 3520€ 244311€ 

 
 
 
L’Impact sur la sécurité 
Du point de vue des risques naturels, le site est situé hors zone inondable, en zone de 
sismicité négligeable et n’est pas soumis à un régime de fortes tempêtes. 
Le site est localisé en dehors des zones de servitudes aéronautiques civiles ou 
militaires. 

 
 
 

L’Impact paysager 
L’étude paysagère fait l’objet d’un dossier conséquent  ou tous les thèmes sur le 
paysage sont abordés avec de nombreux  photomontages qui ont été réalisés pour 
juger de l’impact paysager du projet. 
Ils intègrent les autres parcs éoliens de l’aire d’étude. 
L’étude  tient compte du contexte patrimonial (page 27 et suivantes), architectural et 
culturel (page 33 et suivantes). 
Une étude sur le risque d’encerclement est menée (page 191 à 199). Elle conclut qu’il 
n’y a pas de majoration des impacts dans le cadre du renouvellement du parc éolien 
de Bougainville. 
Une synthèse des impacts est réalisée sous forme de tableau (page 200), qui conclut : 

• Impact fortement majoré pour la commune de Bougainville avec un 
accroissement du gabarit et du déplacement des éoliennes. 

• Impact modéré pour le paysage du plateau amiénois  (l’augmentation du 
gabarit est perceptible jusqu’à 3 km mais ne modifie pas sensiblement les 
rapports d’échelle déjà en place) 

• Impact modéré pour la commune de Fresnoy au Val, le GR125 et pour les 
établissements humains proches (le projet de renouvellement reste 
perceptible dans le même champ visuel que le parc initial, l’accroissement 
du gabarit reste perceptible sans modifier le rapport d’échelle) 

 
L’impact patrimonial 
Aucun impact majeur. 
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1.4. Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 

1.4.1. Les mesures d’évitement et de réduction des impacts 
Les éoliennes sont implantées en zone agricole et prévoit l’intégration des enjeux 
écologiques avec le respect de 200m d’éléments naturels intéressants (haies, 
boisements ou pâtures) sauf pour l’éolienne E2 prévue à 130m d’une haie pour 
l’autorité environnementale et définie comme talus herbeux par la SECEB SCS. 
 
Date de réalisation du chantier 
Afin d’éviter les risques d’impacts sur l’avifaune nicheuse, il est recommandé de 
réaliser les travaux en dehors de la période de nidification, soit de mi-mars à mi-août. 
sa durée est estimée de 6 à 9 mois. L’impact du chantier sera considéré faible à 
modérer selon les phases de travaux. 
Les travaux seront effectués en dehors des périodes d’activité des oiseaux (hors 
période de reproduction des nicheurs) ou suivi du chantier par un écologue (si les 
travaux sont réalisés pendant la période printanière). 
 
Les engagements du maître d’ouvrage 
Restaurer la qualité initiale de réception de la TV si celle-ci venait à être perturbée du 
fait de l’installation des éoliennes dans un délai le plus court possible. 
Entretenir les chemins d’accès des plates formes et des abords du parc éolien 
pendant toute la durée d’exploitation des éoliennes. 
Démantèlement complet des éoliennes remplacées et de leurs fondations. 
 
Les aménagements paysagers 
Intégration paysagère du poste de livraison. 
Les raccordements au réseau seront enterrés. 
Remise en état spécifique des accès et des emplacements des fondations par une 
analyse détaillée en termes de revégétalisation. 
Aménagement avec implantation d’arbres fruitiers. 
 

 
 

 1.4.2. Les mesures d’accompagnement 
 

Pour actualiser les connaissances de l’impact d’un parc éolien sur les oiseaux et les 
chiroptères, il sera effectué un suivi scientifique du parc installé pour permettre 
d’obtenir les résultats significatifs, complétant l’étude d’impact et vérifiant ses 
conclusions. 
Ce suivi permettra ainsi de suite le comportement des oiseaux et chiroptères 
migrateurs, hivernants, d’évaluer la perte d’habitat, de mesurer la mortalité due aux 
éoliennes, de relever les variations en termes de biodiversité, d’observer les 
réactions d’une espèce patrimoniale, d’évaluer la pertinence des mesures 
compensatoires. 
Suivi écologique post-installation 
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Un suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères sera effectué dès la première 

année suivant la mise en fonctionnement du parc éolien. 

 
 
1.5. Etude de dangers 
 
 1.5.1. Le contexte juridique et le périmètre d’étude 
 Depuis la loi Grenelle 2 n° 2010-788 du 12 juillet 2010, les éoliennes sont soumises à 
 la réglementation ICPE et une étude de dangers est nécessaire. 

Un parc éolien étant composé de plusieurs éléments disjoints, la zone sur laquelle 
porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude par éolienne. 
Chaque aire d’étude correspond à un périmètre de 500 mètres. 
L’étude de dangers s’est appuyée sur le guide technique « Elaboration de l’étude de 
dangers dans le cadre des parcs éoliens » de mai 2012, réalisé par l’INERIS21 et le 
Syndicat des Energies Renouvelables – France Energie Eolienne (SER-FEE) et validé 
par la Direction Générale de Prévention des Risques dans un courrier daté du 4 juin 
2012 adressé au Syndicat des Energies renouvelables. 
 

 1.5.2. Descriptions de l’environnement et identification des enjeux 
- L’environnement humain : 
Dans le périmètre d’étude de 500 mètres, on ne trouve aucune habitation, ni 
Etablissement Recevant du Public (ERP). 
Les habitations les plus proches sont situées dans la commune de Bougainville,  à 
 96 5 mètres de l’éolienne E4. 
- Aucune installation classée n’est répertoriée dans le périmètre d’étude. 
- Les voies de circulation : 
Le Conseil Général de la Somme préconise un recul de 1,5 fois la hauteur des 
éoliennes vis-à-vis des Routes Départementales (RD), ce qui donne un recul de 225 m 
en prenant l’éolienne la plus impactant. L’étude de danger signifie l’absence de 
risques supplémentaires  dans la mesure où tout surplomb de pales serait évité. 
La RD141  (située à 150m de E1) et des chemins communaux (situés à environ 63m 
de E1,E4 et E6) 
- Les enjeux humains : 
Selon les critères de l’étude de dangers, les enjeux humains suivants ont été 
identifiés dans le périmètre de l’étude : 
- Personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, agriculteurs) présentes dans le 
rayon de 500 mètres des éoliennes. 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les  routes et chemins d’exploitation du 
périmètre d’étude, pour toutes les éoliennes. 

 
 1.5.3. Conclusions du dossier relatif à l’étude de dangers 
 

Le niveau de prévention et de protection au regard de l’environnement est considéré 
comme acceptable. 

  Les accidents répertoriés par l’accidentologie ont dès à présent fait l’objet de 
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mesures intégrées dans la structure des éoliennes « Nouvelles générations ». 
Enfin, le respect des prescriptions du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 
soumises à autorisation permet de s’assurer que l’ensemble des accidents majeurs 
identifiés lors de cette étude constitue un risque faible pour les personnes. 
Les différents paramètres de fonctionnement et de sécurité sont gérés par un 
système de contrôle et de commande informatisé. 

 
 

1.5.4. L’avis de l’autorité environnementale concernant l’étude de dangers 
Reproduction du contenu de l’avis de l’autorité environnemental du 12 avril 2019 

 

Le projet de renouvellement du parc éolien de Bougainville permet d’atteindre, dans 
des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que 
possible, compte tenu de l’état des connaissances et pratiques actuelles.  

 
1.6. Les avis de la consultation administrative 
 
Agence Régionale de Santé (ARS)  
D’après l’ARS des Hauts-de-France, les périmètres de protection de captage sur les communes de 
Fresnoy-au-Val et Molliens-Dreuil sont éloignés de la zone d’étude et ne nécessitera pas l’avis d’un 
hydrogéologue agréé de l’ARS des Hauts de France. 
 Il n’y a donc pas de sensibilité recensé vis-à-vis de la pollution des eaux souterraines pour le 
projet.  

Aviation civile  
Le dossier de Bougainville est actuellement en cours de traitement par les services de la DGAC Nord.  
Ces derniers ne fournissent plus de pré-consultation depuis 2013 et attendent d’être sollicités par les 
services instructeurs pour fournir un avis sur les dossiers de projets éoliens.  
Dans l’attente d’une réponse de leur part, la carte de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale 
datant de 2016 a été consultée. Il apparait que la zone d’étude n’était pas à proximité d’un 
aérodrome ni de plateforme ULM ou privée. La ville d’Amiens est assez éloignée d’environ 20 km.  
Nous avons également considéré le couloir correspondant à l’Altitude Minimale de Sécurité Radar de 
Lille qui est plafonné à 2000 pieds auquel on soustrait 300m de franchissement d’obstacle, ce qui 
nous donne la valeur suivante : 609.6 – 300 = 309.6 m NGF  
Au regard de l’altimétrie du site et de la hauteur des éoliennes projetées de 150 m bout de pâle, le 
projet se situera au maximum à 277.23m. Le projet respecte donc cette servitude de l’AMSR.  
Dès lors, et sous réserve de l’avis de la DGAC, nous devrions pour le projet de renouvellement de 
Bougainville être en dehors de toutes servitudes aéronautique.  
 
Communauté de Communes Somme Sud-Ouest  
Cette collectivité a été informée du projet de renouvellement éolien de Bougainville et a transmis un 
courrier avec une liste de prescriptions à suivre. Ces prescriptions concernent notamment la 
réfection de chaussées, les conditions de remblaiements ainsi que les travaux de réfection et de 
réparation sur lesdites chaussées.  

Département de la Somme  
Après avoir consulté la Carte des Trafics Routiers de 2016, le projet de Bougainville respecte les 
distances d’éloignement aux routes départementales prévues par le règlement de la voirie 
départementale.  
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer  
Dans un courrier en date du 30 aout 2017, le Bureau de la circulation et de la réglementation 
appartenant à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, nous a transmis des 
informations sur les accidents corporels relevés sur les routes départementales à proximité de la 
zone d’étude à savoir les RD 141, 182, 156, 211, 38, 901, 1029 et 936.  
 

Météo France  
Météo France a rendu un avis favorable dans son courrier du 29 aout 2016. Aucun radar ou 

équipement d’aide à la navigation n’étant présent à une distance du projet inférieure à celle prévue 

par l’article 4 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011.  

Opérateurs de Télécommunication  
Les services d’Orange, Bouygues Telecom, SFR et Free ont été contactés afin d’identifier des 
potentielles contraintes liées à leur installations.  
➢ SFR a indiqué que leurs réseaux de transmission hertziens étaient hors de la zone d’étude du 
projet ;  

➢ Il n’y a pas de servitudes sur la zone d’étude liées à l’activité d’Orange et de Bouygues Telecom  
 
L’opérateur Free n’a pas répondu à nos sollicitations.  
La carte des faisceaux Hertziens, disponible en ligne, a été également consultée. D’après cette carte, 
il n’y a pas de servitudes sur la zone d’étude liées à l’activité des différents opérateurs cités 
précédemment.  
 
 
 

Réseau de transport d’électricité (RTE)  
RTE exploite deux liaisons électriques aériennes de 90 000 volts. Dans son courrier du 16 aout 2017, 
RTE expose ses recommandations pour la conciliation des différents ouvrages. Le projet, objet de 
cette demande d’autorisation environnementale, respecte bien toutes ces recommandations.  

 

1.7. Les permis de construire 
 
En application de l’article R.425-29-2 du Code de l’urbanisme : « lorsqu'un projet 

d'installation d'éoliennes terrestres est soumis à autorisation environnementale (…), cette 
autorisation dispense du permis de construire 
 
1.8. Contexte juridique du démantèlement et de la remise en état du site 
 
Selon les dispositions prévues par l’article L. 553-3 du code de l’environnement, la 
responsabilité de l’exploitant est engagée pour le démantèlement et la remise en état du 
site dès qu’il est mis fin à son exploitation, et ce, quelque soit le motif de la cessation de 
l’activité. 
L’article R. 553-1 du code de l’environnement prévoit que la mise en service du parc éolien 
est subordonnée à la constitution de garanties financières. 
Le montant des garanties financières a été défini par l’arrêté du 26 août 2011 : Il est 
proportionnel au nombre d’éoliennes du projet et a été fixé à 50.000 € par aérogénérateur. 
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Sa réactualisation est calculée en fonction de l’évolution du taux de TVA et de l’index 
TP0127. 
27 Index TP01 : Indice publié par l’INSEE relativement aux coûts observés dans le bâtiment et 

les travauxpublics. 

La société SEBEB SCS s’est engagée auprès de la commune et à la demande du Maire par un 

courrier du 19/09/2017 a retiré entièrement les fondations des éoliennes démontées 

 

 

 et à chaque propriétaire d’une éolienne démontée par une convention signée le 

18/12/2017 exemple ci-dessous point 2 
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Affichage sur site 
La Société SEBS SCS procédera dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf 
impossibilité matérielle justifiée, à l’affichage du même avis sur les lieux prévus pour la 
réalisation du projet. Les affiches doivent être visibles et lisibles de là ou, s’il y a lieu, des 
voies publiques, et être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté du 
24 avril2012 du ministre chargé de l’environnement. La vérification de cet affichage est faite 
par la société. 
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1.9 Contexte historique du projet 

le parc éolien de Bougainville, celui-ci a initialement été développé en 2005 par la 
société ENERTRAG. La reprise de l’exploitation par le groupe Kallista Energy 
Investment a été effectuée le 1er octobre 2013. Suite au rachat de Kallista Energy 
Investment le 20 juin 2018, BORALEX devient à ce jour le nouveau porteur de projet.  
Le tableau ci-dessous présente les grandes étapes du projet de Bougainville 

Date/période 
 

Etape 
 

2000-2003  
 

Développement du projet éolien de Bougainville par le groupe 
Enertrag  

• Etudes environnementales 

• Etudes  de vent    

• Obtention du permis de construire (08/12/2003)  

2004-2005 
 

les équipes de Boralex 2015 
- Démarage de l’exploitation Enertag 
- Maintenance par Enercon 

 

2013  
 

Mise en service du parc voisin et achat du parc de Bougainville par 
le groupe Kallista Energy 
 -Parc éolien de Fresnoy au Val (Enertag) 
 - achat et exploitation du parc de Bougainville par les équipes de 

 Boralex 
 
 

2015  
 

Réflexion sur le renouvellement du parc de Bougainville 
- Discussion avec les élus locaux 
- Contact avec les propriétaires fonciers 
- Etude de pré-faisabilité 

 

2015-2016  
 

Lancement du projet de renouvellement 
 -Présentation du projet au Conseil municipal de Bougainville 
 -Lancement des études environnementales 

08 Janvier 2018  
 

Dépôt en Préfecture du dossier de renouvellement du projet éolien 
de Bougainville 

20 juin 2018  
 

Boralex fait l’acquisition de la société « Kallista Energy Investment » 
Boralex devient propriétaire et exploitant du parc éolien de 
Bougainville. 
Boralex devient le nouveau porteur de projet de la demande de 
renouvellement du parc éolien de Bougainville via la société « Parc 
éolien de Bougainville » contrôlé à 100% par Boralex 

Octobre/Novembre  
2018 

Dépôt du dossier de demande d’Autorisation Environnementale en 
versions consolidées, suite à la demande de compléments de la 
Préfecture et à l’acquisition de Kallista Energy Investment par 
Boralex 
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L’objectif est de mener un « repowering »  (ou « renouvellement » en français) désigne le « 
remplacement intégral »d'unités de production électrique par de nouvelles unités plus 
performantes selon la définition de l'Ademe.15 janv. 2018) sur ce dit parc. Une démarche 
encore nouvelle et peu connue dans le monde de l’éolien. Le but ici étant de remplacer les 
machines existantes par des machines plus modernes et performantes. Par la même, 
Boralex, en tant qu’exploitant, peut avoir une meilleure production et relancer la durée du 
parc.  
Dans le cadre de la concertation, il a fallu donc expliquer toute la logique de repowering aux 
locaux.  
Pour ce faire, Kallista Energy Investment qui était le porteur de projet au moment du 
développement du projet de renouvellement a réalisé différentes réunions d’informations et 
de présentations auprès des différents acteurs du territoire :  
 Une rencontre a été effectuée en mairie de Bougainville le 24 février 2016. L’objectif étant 
d’évoquer le repowering. Il n’y a pas eu de retours négatifs. La population s’est facilement 
accommodée et semble favorable à l’éolien. Le maire ne s’est pas opposé au projet de 
repowering.  
 
Une rencontre avec la Communauté de Communes du Sud-Ouest Amiénois a eu lieu le 20 
avril 2016 et le 6 avril 2017.  
 
 Une réunion avec les propriétaires et exploitants a également eu lieu le 3 aout 2016 et le 
20 septembre 2017, sur l’initiative de certains agriculteurs. Les principaux points évoqués 
ont été l’intérêt d’un renouvellement si rapide, le démantèlement des fondations et 
l’emplacement des futures éoliennes. Un exemple de fiche sur l’intérêt du repowering 
présentée aux locaux figure ci-après.  
 
Un premier conseil municipal a eu lieu le 23 novembre 2016, puis un second le 21 mars 
2017, enfin un dernier le 3 octobre 2017. Cette dernière rencontre a abouti sur une 
délibération favorable des élus pour un projet de repowering du parc de Bougainville.  
 
 Une permanence publique a eu lieu le 10 mai 2017 de 14h à 18h en mairie de Bougainville. 
Une invitation a été envoyée par courrier auprès de chaque marie des communes voisines 
au projet. Une affiche et un journal de bord ont également été diffusés au riverain. Ce 
dernier est présenté ci-après. Il expose les différents points suivants : les idées reçues sur 
l’éolien, le projet de renouvellement de Bougainville, l’étude d’impact environnemental, 
l’intérêt d’un renouvellement et le projet en étapes. Des grands panneaux de présentation 
ont été installés en mairie de Bougainville. Une vingtaine de personnes sont venues assister 
à cette permanence.  
Les sujets abordés : 
 l’aspect paysager, la taille des machines (d’où la mesure de réduction des gabarits à 150 et 
non 180m bout de pales), le balisage des machines, les retombées pour la commune et le 
fait que la partie au Nord du site (chemin le long de la parcelle de miscanthus) soit un 
endroit de promenade et qu’il serait dommage d’y implanter des machines. Une autre 
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permanence publique a été programmée dans le courant du premier trimestre 2018 pour 
présenter aux habitants le projet tel que défini dans le présent dossier.  
Un article de journal a été publié le 11 mai 2017 dans le courrier Picard « Des machines plus 
hautes et plus puissante en 2020 à Bougainville ». Cet article est présenté ci-après.  
 
 Une réunion avec les référents éoliens de la DREAL des Hauts-de-France a, quant elle, eu 
lieu le 18 septembre 2017.  
 
Mardi 4 juin 2019 une réunion en Mairie de Bougainville avec le Maire de Bougainville, le 
représentant de Boralex et le commissaire enquêteur 
 
Lundi 10 juin 2019  distribution dans les boîtes aux lettres des habitants de Bougainville 
annonçant les horaires et dates de l’enquête 
 

 
 1.10 Composition d’une éolienne 

 L'énergie du vent est convertie en une énergie mécanique puis électrique par le biais 

 de l'éolienne, composée de : 

 • Une fondation  

 • Un mât permettant d'élever l'hélice à une altitude adéquate, où la vitesse du vent 

 est plus élevée et ne rencontre pas autant d'obstacles qu'au niveau du sol, ici en 

 acier.  

 • Un rotor, composé de trois pales généralement, montées sur l'axe horizontal de 

 l'éolienne  

• Une nacelle montée au sommet du mât et constituée des composants essentiels à 

la conversion d'énergie, comprenant le plus souvent une génératrice électrique, un 

multiplicateur, un système de frein, de refroidissement, d’orientation de l’éolienne, 

etc.…  
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1.11. Composition du dossier 

Liste énumérative des pièces constitutives du dossier d’enquête publique:     

Pièce Pièces constitutives du dossier d’enquête publique Pages 

1 Description de la demande 82 

1 Etude d’impact sur l’environnement 298 

1 Résumé non technique de l’étude d’impact 31 

1 Annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 511 

1 Etude des dangers 112 

1 Résumé non technique de l’étude des dangers 24 

1 Carnet de plans 4 plans 

1  MRAE 15 

1 Accords et avis consultatifs 31 

1 Note de présentation non technique 47 

1 Erratum 23 
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 1.12. Réponses complémentaires suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
 
L’étude d’impact comportait une coquille reprise dans l’avis MRAE sur la distance d’éloignement 
d’une éolienne positionnée à moins de 200 m d’une haie. Il est indiqué qu’il s’agit du cas de 
l’éolienne E2 renouvelée, or cette dernière est positionnée à bonne distance du linéaire de haie. Il 
s’agit en réalité de l’éolienne E1 renouvelée. En effet, comme indiqué à la page 218 de l’étude 
d’impact et la page 140 du volet écologique de l’étude d’impact, un éloignement de 200 m aux 
haies a été respecté dans tous les cas, sauf pour l’éolienne E1 renouvelée. 
A noter que cette modification n’engendre pas de modification de fond concernant 
l’argumentation apportée dans l’étude et a fortiori dans la demande de complément. 

L’argumentaire avancé portait bien sur le cas de l’éolienne E1 renouvelée. Cette erreur a surgi lors 
de la rédaction des compléments transmis en Préfecture en novembre 2018. Vous trouverez ci-
joint la partie comprenant la coquille et de facto la confusion de la part du pétitionnaire entre 
l’éolienne E2 et E1. 

Par ailleurs, il convient de préciser que cette coquille concerne uniquement la page 218 de l’étude 
d’Impact version consolidée. L’erreur n’est donc ni reprise ni répétée au sein de l’étude. 2. 
Distance d’éloignement à la haie de l’éolienne E1 renouvelée  : Sur la zone d’étude, les enjeux 
écologiques ont été considérés comme faibles à modérés. 
 Hiérarchisation des enjeux écologiques sur la zone Boralex a également souhaité compléter les 
suivis d’activités au sol des chiroptères par un suivi en altitude conduit de 2016 à 2017. Pour cela, 
un enregistreur à ultra-sons (SM2BAT) en nacelle de l’éolienne E5 existante a été installé. Ce suivi a 
permis de montrer une très faible activité en hauteur comprenant 5 contacts d’octobre 2016 à 
octobre 2017. Le suivi d’activité et de mortalité des chiroptères selon le protocole de 2018 
permettra de vérifier l’absence d’impact de l’éolienne E1 renouvelée sur les chauves-souris. Le 
suivi d’activité en altitude pourra alors être réalisée depuis la nacelle de l’éolienne E1 afin 
d’étudier précisément l’influence de cette éolienne sur les populations de chauves-souris 
localement. Par ailleurs, selon l’étude Habitats/flore, réalisée par Alise Environnement sur le site, il 
ne s’agit pas d’une haie mais d’un talus herbeux (E2.2) comme indiqué sur la figure 20 page 49 du 
volet écologique. 
Au vu de la faible activité des chiroptères observée sur cette zone et du faible intérêt écologique 
de l’habitat concernée par cette éolienne E1 renouvelée, il n’a pas été jugé nécessaire de l’éloigner 
de 200 m de cette haie. 
Quid de l’éolienne E2 existante. Le projet de renouvellement permet également d’éloigner 
l’éolienne existante E2 actuellement située à 50m d’une haie à 200 m de cette même haie. Cette 
haie présente quant à elle un enjeu modéré d’un point de vue écologique (fourrés tempérés F3.1) 
et faible d’un point de vue des chiroptères (figure 75 p. 132 de l’étude d’impact). 
 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le projet a été notifié aux services de l’Etat et aux personnes Publiques conformément à 

l’article L123-13 avant l’ouverture de l’enquête publique. 

Le contenu de l’étude d’impact est conforme aux articles R122-5 et R512-8 (compléments 

spécifiques aux installations classées) du code de l’environnement. Les investigations de 

terrain ont été faites aux périodes propices que ce soit les milieux naturels, l’avifaune, les 

chiroptères. L’étude du paysage et du patrimoine fait référence à l’Atlas de la Somme, au 
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patrimoine remarquable protégé ou non, aux aires de mise en valeur de l’architecture et du 

patrimoine s’appuyant sur un photomontage très explicite. Le déplacement sur site m’a 

permis de vérifier l’impact et les dires du pétitionnaire. 

Dans le dossier étude de danger le niveau de gravité est considéré  « Modéré » pour 

l’ensemble du parc. 

Les tableaux  de synthèses des scénarios étudiés récapitulent, pour chaque événement redouté 
central retenu, les paramètres de risques : la cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité. 
Les tableaux regrouperont les éoliennes qui ont le même profil de risque. 
Enfin, la dernière étape de l’étude détaillée des risques consiste à rappeler l’acceptabilité des 
accidents potentiels pour chacun des phénomènes dangereux étudiés. 
La réponse sur le positionnement de l’éolienne E1 est satisfaisante, sur le site après visite, il 

s’agit plutôt d’un talus herbeux qu’une haie. 

 

 

 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par ordonnance en date du 07 mars 2019, décision n° E19000039/80, Madame la 

Présidente du tribunal administratif d’AMIENS m’a désigné en qualité de commissaire 

enquêteur titulaire sur la demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien 

comprenant six aérogénérateurs et deux postes de livraison sur la commune de 

Bougainville dans la Somme (renouvellement du parc existant construit en 2005). 

2.2. Modalité de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée du mardi 11 juin 2019 au jeudi 11 JUILLET 2019, période 

pendant laquelle les pièces des dossiers ainsi que le registre d’enquête côté et paraphé 

par mes soins sont mis à disposition du public dans la mairie de Bougainville,  pendant 

les heures d’ouverture du secrétariat (Article R123-10) où les personnes intéressées ont 

pu consigner leurs observations sur le registres, de me les adresser par écrit pour être 

annexées au registre ou par courriel sur le site dédié de la préfecture de la Somme. 

 

J’ai assuré les permanences en mairie de Bougainville (Article R123-9) les : 

- mardi 11 juin  2019  de 09h00 à 12h00  

- vendredi 21 juin 2019  de 16h00 à 19h15  

- samedi 29 juin  2019  de 09h00 à 12h00 

- jeudi 11 juillet 2019  de 14h00 à 17h00 
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Lors de mes  permanences, j’ai pu  constater que les dossiers mis à la disposition du 

public contenaient les pièces citées précédemment. 

2.3. Concertation préalable 

- 19 janvier 2018: Préfecture des Hauts de France, Préfecture de la Somme 
EI  Aménagement soumis à l’étude d’impact- Bougainville  Somme 
Les Terres Nobles ZR05- Le Chêne ZP 17 28- Le Camps Brulé ZS 13- Vallée du 
Prêtre ZP 26 – La Casserole ZP 10 
 Réf : Dossier 631938 

- 29 janvier 2018 : demande d’autorisation environnementale- Renouvellement 
du parc éolien de Bougainville 

- 01 mars 2018 : Ministère des Armées construction et exploitation d’un parc 
éolien dans le département de la Somme 

- 13 mars  2019: Arrêté préfectoral précisant la date de l’enqu^te et de ses 
permanences 

- 12 avril 2019 : Avis de MRAE 
- 11 juin  au 11 juillet 2019 : Enquête Publique  

 
 2.3.1- Réunion préparatoire du 05 juin 2019 en mairie de Bougainville 

Présents à la réunion : 
Monsieur Celisse – Maire de la commune de Bougainville 
Madame Payet de la SECEB SCS – Chef de projets éolien de Bougainville  
Monsieur Demarquet – Commissaire enquêteur  
Description des points abordés lors de la réunion : 
Sur la forme  
  - Examen des modalités d’organisation 
  - Affichages - Publicité    
 - Concertation préalable  
 - Recueil des observations 
 - Organisation des permanences  
 - Clôture de l’enquête 
  - Dates prévisionnelles  
 - Procès-verbal de synthèse 
 - Réponses aux observations  
 - Rapport et avis du commissaire-enquêteur 

 
Thèmes abordés en relation avec l’organisation de l’enquête publique : 

 Modalités d’affichage sur site à charge du maître d’ouvrage 
Contrôle de l’affichage public : le maître d’ouvrage  effectuera le contrôle des lieux et 
conditions d’affichage définis par l’arrêté préfectoral d’organisation 
 
Thèmes abordés en relation avec le dossier d’enquête publique : 

 Evaluation du dossier soumis à enquête publique  
 Le commissaire enquêteur se renseigne sur le ressenti du projet 
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 Avis de l’autorité environnementale 
 Questions diverses 
 

2.4. Information effective du public 

Un avis au public d’ouverture d’enquête publique et ses modalités ont été publiés dans 

les  annonces légales de deux journaux du département : 

- Le Courrier Picard : édition Somme, le 24/05/2019 et le 14/06/ 2019  

- L’Action agricole  Picarde, le 24/05/2019 et le 14/06/ 2019  

- Un bulletin d’information relatif à l’enquête publique a été distribué dans chaque 

boite aux lettres de Bougainville 

 

Du 27 mai 2019 au 15 juillet 2019 les informations relatives à l’enquête ont été affichées 

sur le panneau d’information de la   commune. 

La SECEB SC procède dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf 

impossibilité matérielle justifiée, à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la 

réalisation du projet. Les affiches doivent être visibles et lisibles de là ou, s'il y a lieu, des 

voies publiques, et être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l'arrêté 

du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'environnement. 

Les formalités susvisées sont respectivement justifiées par un exemplaire des journaux 

et un certificat d'affichage établi par le maire de la commune concernée et par le 

président de la SECEB SC. 

L'avis d'ouverture de l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique du projet sont 

également publiés dans les mêmes conditions de délai sur le site internet de la 

préfecture de la Somme 

 

2.5. Le déroulement de l’enquête publique 
 

2.5.1. Les permanence en mairie de Bougainville 
 

Permanences Interventions 
 

11 juin 2019 - Vu Monsieur le Maire de Bougainville 
- Contrôle de l’affichage extérieur et du 
dossier d’enquête publique 
- aucune visite 
- aucune observation 
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21 juin 2019 - Vu Monsieur le Maire de Bougainville 
- Contrôle de l’affichage extérieur et du 
dossier d’enquête publique 
- une visite 
- aucune observation 
 

29 juin 2019 - Vu Monsieur le Maire de Bougainville 
- Contrôle de l’affichage extérieur et du 
dossier d’enquête publique 
-une visite 
- aucune observation 
- deux courriels 
 

11 juillet 2019 - Vu Monsieur le Maire de Bougainville 
- Contrôle de l’affichage extérieur et du 
dossier d’enquête publique 
-quatre visites 
- deux observations 
- trois courriels 
- 5 courriers 
 

 
 

 

2.6. Le bilan de l’enquête publique 
 

2.6.1. Climat général et synthèse de l’enquête publique 
- L’enquête publique s’est déroulée dans un climat calme et apaisé 
- 2 observations, 5 courriels et 5 courriers ont été enregistrées, dont trois courriels  
qui ont été suivi de trois courriers identiques aux courriels mais étant arrivés hors 
délais: faible participation des habitants de la commune concernée par le projet, 
mobilisation d’une personne périphériques au projet et des instances (COM de COM, 
Syndicats, etc..) 
- L’enquête publique relative au projet de Parc éolien de Bougainville n’a pas eu 
d’impact médiatique. 
- Aucun incident n’est à signaler pendant la durée de l’enquête publique 
- Il n’a pas été nécessaire d’envisager la prolongation de l’enquête publique 
- Aucune pétition n’a été produite dans le cadre de l’enquête publique 

 

2.6.2. Tableau des indexations 
 Index Définition Développement de l’indexation de 

l’observation 

OE Observation Ecrite Observation manuscrite portée sur le 
registre. 

OC Observation 
Courrier 

Observation transmise par courrier : - 
Par courrier joint à une mention 
manuscrite sur le registre - Par voie 
postale, transmise au siège de 
l’enquête à BOUGAINVILLE 
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O@ Courrierélectronique 
@ 

Observation transmise par courriel sur 
la messagerie de la Préfecture 

DB Délibération Observation déposée par délibération 
 

  

 2.6.3. Bilan comptable des observations 

Commune Total des 
observations 

Observati
ons 
 OE 

Observations 
OC 

Observations 
DB 

CourrierélectroniqueO@ 

Bougainville 14 2 5 2 5 

  

 
 
2.7 Relevé littéral des observations par commune 

 

 Registre de la commune de Bougainville 
01/OE Date : 11 juillet 2019 

Nature de l’observation : Observation  manuscrite de Mr Desailly de Lamaronde 
Pièce jointe : néant 
Libellé de l’observation : Je souhaite venir constater l’absence de béton dans les trous 

des anciennes éoliennes. 
 Envisagez-vous des visites sur le site, je viens ! 
 

02/OE Date : 11 juillet 2019 
1) Nature de l’observation : Observation  manuscrite de Mr Celisse Gerard maire 

de Bougainville 

Pièce jointe : néant 
Libellé de l’observation : Dans le dossier mis à disposition par le commissaire enquêteur, 

il est précisé que les structures souterraines vont être démontées, évacuation des gravats et 

retour des terrains au domaine agricole : c’est un engagement écrit de la société Boralex. 

Mais rien ne stipule que la charge financière de la démolition des socles sera supportée 

par la société Boralex. Il est exclu que la commune de Bougainville supporte la dépense. 

 
 

O@1 Date : 29 juin 2019 
Nature de l’observation : Observation  courriel non déterminé 

Pièce jointe : 1 
Libellé de l’observation : 
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O@2 Date 29 juin 2019 
Nature de l’observation : Courriel de pas de signature nominative 

Pièce jointe : Un courriel  
Reproduction de l’observation : 
Sujet : [INTERNET] EP "SCS SECEB" / BORALEX à BOUGAINVILLE (Somme) 
Date :Wed, 3 Jul 2019 11:18:10 +0200 
De :<@gmail.com> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Le 3 juillet 2019 
A l' attention de Monsieur Alain DEMARQUET, Commissaire-Enquêteur... 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, je tiens par la présente à marquer mon 
opposition à ce projet 
de "repowering" de 6 éoliennes proposé par "SCS SECEB" filiale de BORALEX, 
entreprise 
canadienne... 
Les raisons de mon opposition peuvent être exprimées en quelques points : 
- L' éolien n' est d' aucune utilité pour la réduction des GES et du CO², qui devrait être 
la priorité n° 
1 pour lutter contre le réchauffement climatique. C' est un point que Monsieur 
JANCOVICI, 
membre du Haut Conseil pour le Climat, vous expliquera bien mieux que moi : 
https://www.youtube.com/watch?v=Hr9VlAM71O0&feature=share 
- Le département de la Somme est déjà saturé d' éolienne, et le moment est peut-
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être venu de 
profiter des circonstances pour en supprimer, 
- A tout le moins, si on veut reconstruire, ce doit être aux conditions restrictives 
suivantes : 
enlèvement total des anciens socles béton pour avoir le droit d' en construire de 
nouveaux ; échange 
des éoliennes en nombre identique et hauteur similaire; maintien aux emplacements 
ancien, sauf 
nécessité de respecter les réglementations nouvelles (ex / distance aux habitations). 
Je vous suggère donc d' émettre sur le projet un AVIS DEFAVORABLE, ou à défaut d' 
imposer les 
suggestions que j' ai proposé. 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur, je vous prie de croire à ma plus haute 
considération. 
 
 
 

O@3 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courriel de FDESA de la Somme 

Pièce jointe : Un courriel  
Reproduction de l’observation : 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Nous vous prions de trouver, en pièce jointe, nos observations dans le cadre de 
l’enquête publique 
concernant la demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc 
éolien sur le 
territoire de la Commune de Bougainville. 
Vous en souhaitant bonne réception, 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’assurance de 
notre 
considération respectueuse. 
p/o Denis BULLY 
Président de la FDSEA de la Somme 
FDSEA de 
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8 mars 2019 N°E1900039/80  

 

Enquête publique-au titre des ICPE demande présentée par la société SECEB SCS en vue d’exploiter un 
parc éolien sur la communes de BOUGAINVILLE 

 Commissaire Enquêteur A. DEMARQUET Page 50 
 

O@4 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courriel de Conseil Départemental de la Somme 
Pièce jointe : Un courriel  
Reproduction de l’observation : 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint les observations du Conseil départemental 

de la Somme 

concernant l'enquête publique visée en objet. 
Cordialement. 
Conseil départemental de la Somme 

03.22.71.84.68 

Mail : environnement@somme.fr 

www.somme.fr 

http://www.somme.fr/
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O@5 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courriel de Chambre d’Agriculture de la Somme 

Pièce jointe : Un courriel  
Reproduction de l’observation : 
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OC1 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courrier de Syndicat Départemental de la Propriété 

Privée Rurale de la Somme 
Pièce jointe : Un courrier (1page)  
Reproduction de l’observation : 
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OC2 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courrier de la commune de Fresnoy au Val, extrait du 
registre des libérations (1 page) 
Pièce jointe : Un courrier  
Reproduction de l’observation : 
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OC3 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courrier de la Communauté de Communes Somme 

Sud Ouest 
Pièce jointe : Un courrier (3 pages)  
Reproduction de l’observation : 
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OC4 Date 15 juillet 2019 

Nature de l’observation : Courrier du Conseil Départemental de la Somme arrivé 
hors délais déjà transmis par courriel le 10/07/2019 voir ci-dessus 
Pièce jointe : Un courrier (2 pages)  
Reproduction de l’observation : 
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OC5 Date 11 juillet 2019 
Nature de l’observation : Courrier de la Chambre d’Agriculture de la Somme arrivé 
hors délais déjà transmis par courriel le 10/07/2019 voir ci-dessus 
Pièce jointe : Un courrier (4 pages +enveloppe)  
Reproduction de l’observation : 
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2.8.Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête publique y compris pendant les 

permanences. 

2.9. Climat de l’enquête 

Bonnes conditions pour effectuer les permanences, une salle fut mise à ma disposition 

par le Monsieur le Maire de Bougainville, me permettant d’exposer les pièces du dossier 

d’enquête sur une grande table et de faciliter la consultation par les personnes qui le 

désiraient. 

2.10. Clôture de l’enquête 

A l’issue de l’enquête, le registre a été clos et signé par mes soins. 

2.11. Remise du procès-verbal des observations 
 
Prévu dans les dispositions de l’article R.123-16 du code de l’environnement, le 18 juillet 
2019, il a été procédé à la remise du procès-verbal de synthèse des observations dans 
les formes réglementaires prévues à Mme Payet représentant de la  SECEB  SCS  qui a  
contresigné ce document. 
 
 
2.12  Transmission du mémoire de réponse de la société SECEB SC 
 
Le mémoire de réponse du représentant de la SECEB SCS pour les éoliennes de parc 
éolien de Bougainville m’a été transmis le 01/08/2019. 
 

III – ANALYSE DES OBSERVATIONS 

3.1. Relation comptable des observations 

 

Nature des interventions Bougainville 
Observations écrites 2 

Observations courrier 5 

Observations courriels 5 
Délibérations 2 

Total 14 
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         3.2. Dépouillement et synthèse des observations, délibérations 

Le projet éolien  de Bougainville est  un projet de renouvellement du parc éolien 

existant porté par la société SECEB SC, filiale du groupe Boralex. 

Un parc éolien est déjà en fonctionnement sur la commune de Bougainville. Mise en 

service en 2005, ce parc est composé de six éoliennes Enercon d’une puissance 

unitaire de 2 MW avec un mât de 98 m et pales de 33m qui donne une hauteur totale 

de 131 m en bout de pale. 

Le projet consiste à démanteler les six éoliennes existantes et à installer six nouvelles 

éoliennes et deux postes de livraison. Les deux modèles envisagés par l’exploitant 

porteraient la hauteur en bout de pales à 150m.  

A la demande du maire de Bougainville, Mr Celisse, la société SECEB SC s’engage par 

écrit à démonter entièrement les fondations sur les éoliennes qui seront démanteler 

ce qui représente une première dans le département de la Somme. 

La participation des habitants de Bougainville a été faible du fait que le projet est un 

remplacement des éoliennes existantes. 

Une délibération avec un avis favorable de la commune de Fresnoy au Val 

 

 

3.3 Traitement des observations et réponse du maitre d’ouvrage personnalisées 

Le maitre d’ouvrage a donné des réponses satisfaisantes aux questions écrites ou par 

courrier dans le registre d’enquête de la commune (Voir le dossier Joint au document).Les 

questions (écrites ou courrier) les réponses se feront par thème, l’on trouvera le détail dans 

le mémoire de réponse transmis par SECEB SC. 

La première partie du mémoire de réponse est une présentation du projet, voir ci-dessous, 

les questions reprises dans le registre, par courrier et par courriel sont traités ensuite 
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PREAMBULE  
Dans le cadre de l'instruction de la demande d’Autorisation environnementale du renouvellement du 
parc éolien de Bougainville localisé sur la commune de Bougainville dans le département de la 
Somme (80), une enquête publique s’est déroulée du mardi 11 juin 2019 au jeudi 11 juillet 2019 
inclus. Des permanences se sont déroulées au sein de la mairie concernée pendant cette période.  
Conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique de Madame la Préfète de la 
Somme du 13 mars 2019, Monsieur Alain DEMARQUET, Commissaire-enquêteur a rendu son procès-
verbal de synthèse le 18 juillet 2019.  
Monsieur le Commissaire-enquêteur a transmis une copie du registre d’enquête publique 
comportant 2 remarques inscrites au sein du registre en mairie complétées par 3 courriers reçus et 5 
commentaires reçus par voie électronique pour un total de 10 observations.  
Ce présent mémoire, rédigé par BORALEX, porteur du projet, a pour but d’apporter des éléments de 
réponse relatifs à l’ensemble des observations relevées par le commissaire enquêteur dans son 
procès-verbal de synthèse.  
Ce mémoire est organisé en deux grandes parties, une première apportant des éléments sur le 
renouvellement des parc éoliens en France et une seconde apportant une réponse par thème puis à 
chaque observation, courrier ou commentaire reçu pendant l'enquête-publique.  
Rappel sur le projet éolien et la société BORALEX  
Le projet de renouvellement éolien situé sur la commune de Bougainville est composé de 6 éoliennes 
et 2 postes de livraison. D’une puissance totale maximale de 21.6 MW, ce parc assurera une 
production minimale d’environ 37,7 GWh par an (contre 25 GWh avec les anciens modèles), couvrant 
ainsi la consommation annuelle de près de 7053 foyers (chauffage inclus).  
Installée à Blendecques (62) depuis son arrivée en France il y a près de 20 ans, la société BORALEX 
emploie ses propres agents de maintenance qui interviennent sur les sites de production. 
Développer un projet éolien proche de nos locaux fait sens pour deux raisons :  
• Consolider la présence locale de BORALEX et assurer le développement économique du 
territoire  
• Réduire les temps d’intervention sur les installations éoliennes.  
 
En outre, le bon gisement éolien et une plaine favorable, en dehors de tous enjeux écologique ou 
patrimoniale, ont incité les équipes de développement à initier les premiers contacts pour le 
renouvellement de ce projet mis en service en 2005. Les réflexions et premières discussions à ce 
sujet ont démarrées en 2015 avec les élus locaux et l’ensemble de la population.  
Le développement de ce projet a été construit avec des experts paysagiste, écologue et acousticien. 
Il est aussi le fruit d’une concertation locale amorcé dès le démarrage du projet.  
Le 10 mai 2017 une permanence publique a été réalisée en mairie pour assurer une large 
concertation invitant ainsi chacun à s’exprimer. Ce travail a permis de concevoir le projet de moindre 
impact répondant aux attentes des riverains. Ces exigences ont été des critères majeurs de définition 
du projet pour le développeur. 8  
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Dans le respect de celles-ci, BORALEX a dimensionné et adapté son projet en décidant de renouveler 
le même nombre d’éoliennes que le projet existant pour une production nettement supérieure, 
répondant par la même aux objectifs de nationaux.  
La carte ci-dessous met en évidence les éoliennes existantes ainsi que le projet de renouvellement 
éolien au regard des distances par rapport aux habitations des villages à proximité.  
CARTE 1 : DISTANCE DU PROJET AUX PREMIERES HABITATIONS  

Source : Description de la demande_ page 26 9  

 



8 MARS 2019 N°E19000039/80  

 

Enquête publique-au titre des ICPE demande présentée par la société SECEB SCS en vue d’exploiter un 
parc éolien sur la communes de BOUGAINVILLE 

 Commissaire Enquêteur A. DEMARQUET 
 Page 73 
 

LE RENOUVELLEMENT DES PARCS EOLIENS EN 

FRANCE  
Vers une optimisation des parcs éoliens existants  
Compte-tenu du vieillissement de certains parcs éoliens, la question de l’allongement de leur durée 
de vie commence à être anticipée par les acteurs de la filière. C’est pourquoi, les professionnels 
s’intéressent à un nouveau marché de modernisation de leurs parcs éoliens. Le principe consiste à 
accroître le rendement et optimiser l’exploitation d’un site déjà installé. Pour cela, plusieurs 
opérations peuvent être menées afin de prolonger la durée de vie d’un parc éolien (source : office 
franco-allemand pour la transition énergétique) :  
• Le « RETROFIT » qui consiste à remplacer des composants anciens ou obsolètes des turbines par des 
composants plus récents, sans modifier le fonctionnement  
• Le « REVAMPING » qui consiste à revoir la conception d’un parc en fonctionnement en remplaçant 
certaines machines  
• Le « REPOWERING » qui consiste à démanteler un parc existant, à remplacer l’ensemble des turbines 
en vue d’une reconfiguration optimale du site.  
 

Selon les acteurs de la filière, les avantages du repowering sont multiples. En effet, l’installation 
d’éoliennes plus fiables et plus puissantes permet d’exploiter une plus grande quantité d’énergie 
tout en réduisant les coûts de production par rapport à la construction d’un nouveau parc.  
Un rapport de GlobalData ( Source : Wind Repowering - Capacity , Generation and Cost - Benefit 
Analysis to 2020_Mars-2012_https://www.globaldata.com/store/report/gdae1058mar--wind-repowering-

capacity-generation-and-cost-benefit-analysis-to-2020/) estime que d’ici 2020, le repowering permettra 
de faire passer la production d’énergie éolienne mondiale annuelle de 1 524 GWh à 8 221 GWh.  

Retour d’expérience sur le renouvellement de parcs éolien chez BORALEX  
BORALEX bénéficie d’un premier retour d’expérience enrichissant, tant dans la façon d’appréhender 
les problématiques liées au renouvellement de parcs éoliens, que dans celle de gérer un chantier de 
démantèlement de parc. Le renouvellement du parc éolien de Cham Longe, dans le département de 
l’Ardèche, amorce en effet une série de projets de renouvellements partout en France, et permet à 
BORALEX de se perfectionner et de se spécialiser en la matière.  

Parc éolien de Cham-Longe (07)  
PHOTO 1 : PARC EOLIEN DE CHAM-LONGE EN ARDECHE  

Source : Boralex 10  
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Mis en service en 2005, le parc éolien de Cham Longe situé sur les communes de Saint-Étienne-de-
Lugdarès, Astet et Cham de Longe est en cours de renouvellement suivant le calendrier et les étapes 
suivantes.  
Sur la période 2018 – 2020, les 12 premières éoliennes seront donc entièrement démantelées, 
fondations comprises, puis remplacées par autant de machines 20% plus hautes, mais plus 
performantes et dotées d’équipements de pointe leur permettant de fonctionner pleinement en 
toutes circonstances.  
FIGURE 1 : PLANNING PREVISIONNEL DU DEMANTELEMENT DES 12 PREMIERES EOLIENNES DU PARC DE CHAM LONGE  

Source : BORALEX  

Le chantier se divise en deux grandes phases.  
La première a commencé durant l’été 2018 avec la pose de nouveaux réseaux électriques au droit 
des chemins existants. Pose réalisée en quelques semaines seulement.  
Les travaux à venir comprennent la préparation des plateformes et la remise en état des voiries afin 
de permettre le lancement de la phase de démantèlement et de reconstruction.  
La mise en service du nouveau parc étant prévue à l’horizon 2021.  
Grâce à ce projet, BORALEX a ainsi une vision globale et complète de toutes les phases de ce nouveau 
type de projets.  
FIGURE 2 : EVOLUTION DE LA PUISSANCE DU PARC EOLIEN DE CHAM-LONGE  

Source : BORALEX 11  
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FIGURE 3 : FICHE DE COMMUNICATION POUR LE PROJET DE RENOUVELLEMENT DU PARC EOLIEN DE CHAM-LONGE  

Source : Boralex, Avril 2019 12  
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Parc éolien de Bougainville (80) :  
Objet de la présente enquête publique, la société BORALEX travaille également sur un autre projet de 
renouvellement situé en région Hauts-de-France, dans le département de la Somme. Il s’agit du parc 
éolien de Bougainville composé de six éoliennes et mis en service depuis 2005. 

  
PHOTO 2 : PHOTOMONTAGE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT DU PARC EOLIEN DE BOUGAINVILLE (80)  
Source : Boralex  

La démarche de renouvellement étant nouvelle et encore peu connue dans le monde de l’éolien, il a 
donc fallu expliquer toute la logique de renouvellement à la population locale dans le cadre d’une 
démarche concertée (cf. Figure 2). Pour se faire, le porteur de projet a réalisé différentes réunions 
d’information et de présentation auprès des différents acteurs du territoire.  
En particulier, une affiche et un journal de bord ont également été diffusés aux riverains à la suite 
d’une permanence publique organisée en mairie de Bougainville le 10 mai 2017. Ce dernier est 
présenté ci-après (cf. Figure 3) et a permis de délivrer plusieurs types d’informations à la population, 
notamment répondre aux idées reçues sur l’énergie éolienne dans un premier temps, puis présenter 
le projet de renouvellement de Bougainville et ses différentes étapes, la démarche d’évaluation 
environnementale, et l’intérêt d’un renouvellement.  
L’instruction du dossier d’Autorisation Environnementale du projet de renouvellement a débuté fin 
d’année 2018. D’ici la fin d’année 2019, les travaux pourront débuter pour une mise en service 
prévisionnelle courant 2020. 13  
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Avis du commissaire enquêteur  
La présentation du projet dans le mémoire de réponse par la SECEB CS en préambule  
n’appelle à aucune remarque particulière et répond aux questions en générale s’appuyant 
sur les thèmes de présentation du projet soulevées lors de l’enquête. 
Deux questions par courriels non signées émettent un avis défavorable, les autres questions 
proviennent d’élus ou de PPA qui font l’objet du traitement pour chacune d’entre elles ci-
dessous. 
 

 
Avis du commissaire enquêteur 
Pas de commentaire, le porteur du projet s’est engagé par écrit a retiré dans son intégralité 
les fondations sur les éoliennes démontés. Réponse satisfaisante. 
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Avis du commissaire enquêteur 
Les réponses apportées sont suffisantes et n’appelle à aucun commentaire. 
 

 
Avis du commissaire enquêteur 
Effectivement Boralex est un précurseur dans le département de la Somme pour la remise 
du site déposé dans son état d’origine et va ainsi au-delà des préconisations réglementaires. 
 

 
 
Avis du commissaire enquêteur 
Pas de commentaire, réponse satisfaisante. 
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Avis du commissaire enquêteur 
 Réponses correspondant aux engagements de Boralex  et une confirmation à la demande de 
Mme la Présidente de la chambre d’agriculture de la matérialisation d’un piquetage 
provisoire des emprises des futures éoliennes. Réponse Satisfaisante. 
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Avis du commissaire enquêteur 
La programmation de visites sur le chantier seraient un plus apprécié par la population mais 

son organisation implique beaucoup de contraintes surtout liés à la sécurité des visiteurs. 
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Avis du commissaire enquêteur 
La réponse apportée par Boralex rappelle l’obligation de la prise en charge du 

démantèlement par le porteur du projet dans le cadre de la réglementation qui est de 

50000€ réactualisé par éolienne, Boralex confirme la prise en charge complète de la dépose 

des fondations et va au delà de la réglementation. Réponse satisfaisante. 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante et déjà traitées en partie précédemment. 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante et déjà traitée ci-dessus 
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Avis du commissaire enquêteur 

Les interrogations émises par Mme la Présidente de la Chambre d’Agriculture ont toutes été 

traitées par la société Boralex avec précisions et ne font l’objet d’aucun commentaire. 

Réponse satisfaisante 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante, interrogation déjà traitée ci-dessus 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante, l’impact environnemental est jugée faible et des mesures sont prises 

à la demande l’Autorité Environnementale. 

 

 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante, traitée ci-dessus 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante 
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Avis du commissaire enquêteur 

Pas de remarques particulières sur ce point.  La réponse est précise et argumentée 
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Avis du commissaire enquêteur 

L’amélioration constante des produits industriels telle que les éoliennes lors de leur 

construction serait illusoire de ne pas les prendre en considération sur tous les projets 

d’installation ou de remplacement. Il va de soi que ses améliorations sont un moyen de 

réduire  les inconvénients  (bruit, etc..) mais aussi leur capacité de production. Tout en 

respectant la législation en vigueur. 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante et argumentée 
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Avis du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante 
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Annexe 1 : information envoyé aux habitants de Bougainville 

 



8 MARS 2019 N°E19000039/80  

 

Enquête publique-au titre des ICPE demande présentée par la société SECEB SCS en vue d’exploiter un 
parc éolien sur la communes de BOUGAINVILLE 

 Commissaire Enquêteur A. DEMARQUET 
 Page 109 
 

Annexe 2 : Parutions journaux, Courrier Picard et Action Agricole 
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Annexe 3 : Courriers 
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PROCES VERBAL DE SYNTHESE 
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Alain Démarquet 

Commissaire-enquêteur  

3 rue Jean Moulin, 80480 – Saleux 

Tel. 06 76 95 62 52 

 

Enquête publique unique sur la demande: 

Autorisation d’exploiter un parc éolien comprenant six aérogénérateurs et deux postes 

de livraison (remplacement) sur le territoire de la commune de Bougainville (80) 

présentée par la SECEB SCS. 

 

PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE DES 

OBSERVATIONS RECUEILLIES 

 
Établi en application des dispositions de l'article R.123-18 du Code de l'Environnement 

sur un feuillet recto et adressé à Monsieur le Président SECEB SCS sur la commune de 

Bougainville (80) 
 

 Monsieur le Président, 

 

 Je vous invite à me communiquer dans le délai de 15 jours votre mémoire en réponse 

aux observations suivantes formulées verbalement, par courrier ou mentionnées sur le registre 

d'enquête de la commune de Bougainville (80) 

Vous trouverez ci-dessous l’intégralité des observations écrites sur les registres, les courriers 

et les courriels reçus sur le site de la préfecture. Les courriels N°4 et 5  du 10/07/2019 sont 

identiques aux courriers qui sont arrivés le 15/07/2019 en mairie de Bougainville (cachet de la 

poste du 12/07/2019) et joints au dossier. 

Courriel N°1 :  
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Courriel N°2, pas de signature nominative 

Sujet : [INTERNET] EP "SCS SECEB" / BORALEX à BOUGAINVILLE (Somme) 
Date :Wed, 3 Jul 2019 11:18:10 +0200 
De :<@gmail.com> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Le 3 juillet 2019 
A l' attention de Monsieur Alain DEMARQUET, Commissaire-Enquêteur... 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, je tiens par la présente à marquer mon opposition à ce 
projet 
de "repowering" de 6 éoliennes proposé par "SCS SECEB" filiale de BORALEX, entreprise 
canadienne... 
Les raisons de mon opposition peuvent être exprimées en quelques points : 
- L' éolien n' est d' aucune utilité pour la réduction des GES et du CO², qui devrait être la 
priorité n° 
1 pour lutter contre le réchauffement climatique. C' est un point que Monsieur JANCOVICI, 
membre du Haut Conseil pour le Climat, vous expliquera bien mieux que moi : 
https://www.youtube.com/watch?v=Hr9VlAM71O0&feature=share 
- Le département de la Somme est déjà saturé d' éolienne, et le moment est peut-être venu 
de 
profiter des circonstances pour en supprimer, 
- A tout le moins, si on veut reconstruire, ce doit être aux conditions restrictives suivantes : 
enlèvement total des anciens socles béton pour avoir le droit d' en construire de nouveaux ; 
échange 
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des éoliennes en nombre identique et hauteur similaire; maintien aux emplacements ancien, 
sauf 
nécessité de respecter les réglementations nouvelles (ex / distance aux habitations). 
Je vous suggère donc d' émettre sur le projet un AVIS DEFAVORABLE, ou à défaut d' imposer 
les 
suggestions que j' ai proposé. 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur, je vous prie de croire à ma plus haute considération. 

 

 

Courriel n°3 
-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale en 
vue 
d’exploiter un parc éolien sur le territoire de la Commune de Bougainville. 
Date : Tue, 9 Jul 2019 10:21:03 +0000 
De : <@fdsea80.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr <pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr> 
Copie à : @orange.fr <@orange.fr> 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Nous vous prions de trouver, en pièce jointe, nos observations dans le cadre de l’enquête 
publique 
concernant la demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc éolien 
sur le 
territoire de la Commune de Bougainville. 
Vous en souhaitant bonne réception, 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’assurance de notre 
considération respectueuse. 
p/o Denis BULLY 
Président de la FDSEA de la Somme 
FDSEA de 
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Courriel n°4 
-------- Message transféré -------- 
Sujet : 
[INTERNET] AVIS D'ENQUETTE PUBLIQUE : demande d'autorisation environnementale 
en vue d'exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de Bougainville 
(renouvellement) 
Date : Wed, 10 Jul 2019 11:56:33 +0200 (CEST) 
De : GEN environnement <environnement@somme.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint les observations du Conseil départemental de la 

Somme 

concernant l'enquête publique visée en objet. 
Cordialement. 
Conseil départemental de la Somme 

03.22.71.84.68 

Mail : environnement@somme.fr 

www.somme.fr 

http://www.somme.fr/
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Permanence du  11 juillet 2019 

 

2) Observation écrite sur registre d’enquête publique de Mr Desachy Jean Marie  

18 Grande rue 80290 Lamaronde  

0603266050 

 Je souhaite venir constater l’absence de béton dans les trous des anciennes éoliennes. 

 Envisagez-vous des visites sur le site, je viens ! 

 

 

 

3) Observation écrite sur registre d’enquête publique de Mr Celisse Gerard maire de 

Bougainville 

 Dans le dossier mis à disposition par le commissaire enquêteur, il est précisé que les 

 structures souterraines vont être démontées, évacuation des gravats et retour des terrains 

 au domaine agricole : c’est un engagement écrit de la société Boralex. 

 Mais rien ne stipule que la charge financière de la démolition des socles sera supportée par 

 la société Boralex. Il est exclu que la commune de Bougainville supporte la dépense. 
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4) Courrier N°1 

Syndicat Départemental de la Propriété Privée Rurale de la Somme 
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5) Courrier N°2 Extrait du registre de délibération de Fresnoy au Val du 04/07/2019 
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6) Courrier N°3 Extrait du registre de délibération du conseil communautaire CCSSO du 

24/06/2019 
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Accusé de réception 

A , Bougainville 

 le 18/11/ 2019 

SEBES SCS 

Fait à Saleux, le 18 Juillet 2019 

le Commissaire-enquêteur 

Alain Démarquet 
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MEMOIRE DE REPONSE 
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PREAMBULE  
Dans le cadre de l'instruction de la demande d’Autorisation environnementale du renouvellement du 
parc éolien de Bougainville localisé sur la commune de Bougainville dans le département de la 
Somme (80), une enquête publique s’est déroulée du mardi 11 juin 2019 au jeudi 11 juillet 2019 
inclus. Des permanences se sont déroulées au sein de la mairie concernée pendant cette période.  
Conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique de Madame la Préfète de la 
Somme du 13 mars 2019, Monsieur Alain DEMARQUET, Commissaire-enquêteur a rendu son procès-
verbal de synthèse le 18 juillet 2019.  
Monsieur le Commissaire-enquêteur a transmis une copie du registre d’enquête publique 
comportant 2 remarques inscrites au sein du registre en mairie complétées par 3 courriers reçus et 5 
commentaires reçus par voie électronique pour un total de 10 observations.  
Ce présent mémoire, rédigé par BORALEX, porteur du projet, a pour but d’apporter des éléments de 
réponse relatifs à l’ensemble des observations relevées par le commissaire enquêteur dans son 
procès-verbal de synthèse.  
Ce mémoire est organisé en deux grandes parties, une première apportant des éléments sur le 
renouvellement des parc éoliens en France et une seconde apportant une réponse par thème puis à 
chaque observation, courrier ou commentaire reçu pendant l'enquête-publique.  
Rappel sur le projet éolien et la société BORALEX  
Le projet de renouvellement éolien situé sur la commune de Bougainville est composé de 6 éoliennes 
et 2 postes de livraison. D’une puissance totale maximale de 21.6 MW, ce parc assurera une 
production minimale d’environ 37,7 GWh par an (contre 25 GWh avec les anciens modèles), couvrant 
ainsi la consommation annuelle de près de 7053 foyers (chauffage inclus).  
Installée à Blendecques (62) depuis son arrivée en France il y a près de 20 ans, la société BORALEX 
emploie ses propres agents de maintenance qui interviennent sur les sites de production. 
Développer un projet éolien proche de nos locaux fait sens pour deux raisons :  
• Consolider la présence locale de BORALEX et assurer le développement économique du 
territoire  
• Réduire les temps d’intervention sur les installations éoliennes.  
 
En outre, le bon gisement éolien et une plaine favorable, en dehors de tous enjeux écologique ou 
patrimoniale, ont incité les équipes de développement à initier les premiers contacts pour le 
renouvellement de ce projet mis en service en 2005. Les réflexions et premières discussions à ce 
sujet ont démarrées en 2015 avec les élus locaux et l’ensemble de la population.  
Le développement de ce projet a été construit avec des experts paysagiste, écologue et acousticien. 
Il est aussi le fruit d’une concertation locale amorcé dès le démarrage du projet.  
Le 10 mai 2017 une permanence publique a été réalisée en mairie pour assurer une large 
concertation invitant ainsi chacun à s’exprimer. Ce travail a permis de concevoir le projet de moindre 
impact répondant aux attentes des riverains. Ces exigences ont été des critères majeurs de définition 
du projet pour le développeur.  
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Mis en service en 2005, le parc éolien de Cham Longe situé sur les communes de Saint-Étienne-de-
Lugdarès, Astet et Cham de Longe est en cours de renouvellement suivant le calendrier et les étapes 
suivantes.  
Sur la période 2018 – 2020, les 12 premières éoliennes seront donc entièrement démantelées, 
fondations comprises, puis remplacées par autant de machines 20% plus hautes, mais plus 
performantes et dotées d’équipements de pointe leur permettant de fonctionner pleinement en 
toutes circonstances.  

 
FIGURE 1 : PLANNING PREVISIONNEL DU DEMANTELEMENT DES 12 PREMIERES EOLIENNES DU PARC DE CHAM LONGE  

Source : BORALEX  

Le chantier se divise en deux grandes phases.  
La première a commencé durant l’été 2018 avec la pose de nouveaux réseaux électriques au droit 
des chemins existants. Pose réalisée en quelques semaines seulement.  
Les travaux à venir comprennent la préparation des plateformes et la remise en état des voiries afin 
de permettre le lancement de la phase de démantèlement et de reconstruction.  
La mise en service du nouveau parc étant prévue à l’horizon 2021.  
Grâce à ce projet, BORALEX a ainsi une vision globale et complète de toutes les phases de ce nouveau 
type de projets.  

 
FIGURE 2 : EVOLUTION DE LA PUISSANCE DU PARC EOLIEN DE CHAM-LONGE  

Source : BORALEX 11  
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FIGURE 3 : FICHE DE COMMUNICATION POUR LE PROJET DE RENOUVELLEMENT DU PARC EOLIEN DE CHAM-LONGE 
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Parc éolien de Bougainville (80) :  
Objet de la présente enquête publique, la société BORALEX travaille également sur un autre projet de 
renouvellement situé en région Hauts-de-France, dans le département de la Somme. Il s’agit du parc 
éolien de Bougainville composé de six éoliennes et mis en service depuis 2005.  

 
PHOTO 2 : PHOTOMONTAGE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT DU PARC EOLIEN DE BOUGAINVILLE (80)  
Source : Boralex  

La démarche de renouvellement étant nouvelle et encore peu connue dans le monde de l’éolien, il a 
donc fallu expliquer toute la logique de renouvellement à la population locale dans le cadre d’une 
démarche concertée (cf. Figure 2). Pour se faire, le porteur de projet a réalisé différentes réunions 
d’information et de présentation auprès des différents acteurs du territoire.  
En particulier, une affiche et un journal de bord ont également été diffusés aux riverains à la suite 
d’une permanence publique organisée en mairie de Bougainville le 10 mai 2017. Ce dernier est 
présenté ci-après (cf. Figure 3) et a permis de délivrer plusieurs types d’informations à la population, 
notamment répondre aux idées reçues sur l’énergie éolienne dans un premier temps, puis présenter 
le projet de renouvellement de Bougainville et ses différentes étapes, la démarche d’évaluation 
environnementale, et l’intérêt d’un renouvellement.  
L’instruction du dossier d’Autorisation Environnementale du projet de renouvellement a débuté fin 
d’année 2018. D’ici la fin d’année 2019, les travaux pourront débuter pour une mise en service 
prévisionnelle courant 2020. 
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FIGURE 4 : EXTRAIT DE L’AFFICHE PRESENTEE AUX HABITANTS LE 10 MAI 2017, SUR L’INTERET DU RENOUVELLEMENT  

Source : Boralex, 2018  

 
FIGURE 5 : EXTRAIT DU JOURNAL DE BORD DISTRIBUE LE 10 MAI 2017 AUX RIVERAINS DE BOUGAINVILLE  

Source :Boralex 
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PHOTO 5 : RETRAIT DE L’INTEGRALITE DU BETON  

Source : Boralex 
 

→ A noter que la fondation des éoliennes est composée essentiellement de béton et d‘acier, qui sont 
des éléments inertes et non polluants. Elle ne génère donc aucun effet sur le milieu physique. 
Recouvert de terres végétales, le socle est également « invisible » et n’empêche en rien les activités 
agricoles en surface. Toutefois, la présence du socle est bien réelle, et peut par principe constituer 
une gêne, BORALEX entend ces arguments. La décision et l’engagement pris de retirer l’intégralité 
des socles permettent de lever toute inquiétude, et de garantir la pérennité et le respect des 
pratiques agricoles et culturales locales.  
Le maître d’ouvrage a conçu ce projet de renouvellement dans l’optique que les chantiers de 
démantèlement du parc éolien existant et de construction du nouveau parc éolien soient mutualisés, 
afin d’optimiser la durée du chantier. De cette manière, les nuisances pour les riverains ainsi que 
l’impact environnemental du chantier seront minimisés. De plus, cette solution permet une 
production électrique optimale à l’échelle du site, avec un laps de temps minimum entre l’arrêt des 
éoliennes existantes et la mise en service des éoliennes projetées.  
A titre indicatif, la durée du chantier s'échelonne sur 10 mois contre plus de 14 mois dans le cas où le 
renouvellement des éoliennes consisterait à conserver les implantations actuelles. Le programme 
détaillé des travaux n'a pas encore été élaboré à cette phase de projet, cependant une planification 
indicative est fournie ci-dessous. 
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TABLEAU 1 : PLANNING PREVISIONNEL DU CHANTIER 
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